
Pour de meilleurs résultats, ouvrez ce porte-documents PDF dans 9,
Adobe Acrobat Reader 9 ou version ultérieure.

Télécharger tout de suite Adobe Reader

http://www.adobe.com/go/reader_download_fr




 


46, RUE MAZAGRAN - CS  91507 - 53015 LAVAL CEDEX 
TEL. 02 43 01 50 00, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50, ALLO SERVICE PUBLIC 39.39 


 Sites internet : WWW.MAYENNE.GOUV.FR et  www.service-public.fr 


1/4 


 PREFET DE LA MAYENNE 
 


 


 
Arrêté du 17 septembre 2015 


Portant déclaration d’utilité publique et cessibilité  
 


Procédure d’abandon manifeste de l’immeuble sis au 3-5 rue Saint-Pierre sur la commune de Hercé (53 120)  
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur 


 
 


Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2243-1 à L. 
2243-4 ; 
 


Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L. 300-4 ; 


Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 


Vu  la mise en demeure adressée aux propriétaires des parcelles cadastrées ZL145, ZL146 
et ZL147 sur le territoire de la commune de Hercé de procéder aux travaux 
nécessaires, restée sans suite ; 


Vu la délibération du 24 avril 2013 par laquelle le conseil municipal de la commune de 
Hercé engage une procédure de déclaration de parcelles en état d’abadon manifeste, 
pour les parcelles cadastrées section ZL145, ZL146 et ZL147 ; 


Vu le procès-verbal provisoire d’abandon manifeste du 18 juin 2013 ; 
 


Vu l’affichage en mairie du procès-verbal provisoire d’abandon manifeste effectué à 
compter du 18 juin 2013 et jusqu’au 3 avril 2015 ; 
 


Vu l’affichage sur le terrain au 3-5 rue Saint-Pierre à Hercé, du procès-verbal provisoire 
d’abandon manifeste des parcelles cadastrées section ZL145, ZL146 et ZL147 sur la 
commune de Hercé  ; 


Vu la publication du procès-verbal provisoire d’abandon manifeste dans les journaux 
locaux « Ouest France » du 22 juin 2013 et « Le courrier de la Mayenne » du 4 juillet 
2013 ; 
 


Vu le procès-verbal définitif d’abandon manifeste du 21 avril 2014 ; 


Direction de la réglementation et des libertés publiques 
Bureau des procédures environnementales et foncières 
 
 



http://www.mayenne.gouv.fr/�
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Vu  la délibération du 23 juin 2014 par laquelle le conseil municipal de Hercé émet un 
avis favorable à l’expropriation des parcelles susvisées au profit de la commune qui 
souhaite poursuivre la procédure et précise les modalités de mise à disposition du 
public du dossier présentant le projet simplifié d’acquisition pour la réhabilitation de 
l’activité commerciale ; 


Vu l’attestation de mise à disposition du public du dossier à compter du 24 juin 2014 et 
jusqu’au 3 avril 2015 ; 


Vu le dossier présentant le projet simplifié d’acquisition pour la réhabilitation de l’activité 
commerciale de bar-restaurant, mis à disposition du public ; 


Vu le courrier du 3 avril 2015 par lequel le maire de Hercé demande la déclaration 
d’utilité publique et la cessibilité en vue de transférer les parcelles ZL145, ZL146 et 
ZL147, déclarées en état d’abandon manifeste, dans le domaine privé de la 
commune ; 


Vu l’évaluation de France Domaine du 19 juin 2013 ; 


Vu  le plan parcellaire de l’immeuble dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation du 
projet ; 


Vu  l’état et la plan parcellaires ci-joints en annexe ; 


Considérant que les propriétaires des parcelles cadastrées ZL145 à ZL147, n’ont pas remédié à 
l’état d’abandon de celles-ci ; 


Considérant que la déclaration d’immeuble en état d’abandon manifeste telle que prévue par les 
articles L. 2243-1 à L. 2243-4 du code général des collectivités locales a bien été 
respectée ; 


Considérant l’absence d’opposition du public au projet d’expropriation ; 


Considérant que l’état d’abandon des parcelles est manifestement avéré et que la situation du bien 
génère un trouble à la sécurité et à la salubrité publique, du fait de la présence de la 
mérule ; 


Considérant que la commune envisage de réhabiliter l’immeuble afin qu’il puisse de nouveau 
accueillir une activité commerciale de bar-restaurant et ainsi maintenir une activité 
économique et de service à la personne dans la commune ; 


Sur proposition de la secrétaire générale ;  
 


 
 


A R R E T E  
 
 
Article 1er


 


  : Le projet de réhabilitation de l’activité commerciale de bar-restaurant afin de maintenir une 
activité  économique et de service à la personne sur la commune de Hercé , immeuble sis 3-5 rue Saint-
Pierre à Hercé (53120), parcelles cadastrées ZL 145 à ZL 147, appartenant à la société « The King » 
représentée par M. Brian FARNSWORTH et Mme Clansy BLANDFORD née WORKMAN, est 
déclaré d’utilité publique par dérogation aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. 


Article 2


 


 : Les parcelles cadatrées ZL145, ZL146 et ZL147, sises 3-5 rue Saint-Pierre à Hercé (53120), 
sont déclarées cessibles au profit de la commune de Hercé. 
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Article 3
3 500 € (trois mille cinq cent euros), conformément à l’évaluation de France Domaine. 


 : Le montant de l’indemnité provisionnelle allouée aux propriétaires de l’immeuble est fixé à  


 
Article 4 : La prise de possession des parcelles ZL145, ZL146 et ZL147 par la commune de Hercé ne 
pourra intervenir qu’après le paiement, ou en cas d’obstacle au paiement, après consignation de 
l’indemnité provisionnelle. Cette date doit être postérieure d’au moins deux mois à la date de 
publication du présent arrêté. 
Article 5


 


 : La présente déclaration d’utilité publique sera considérée comme nulle et non avenue si 
l’acquisition des terrains n’a pas été réalisée dans un délai de cinq ans à compter de la date de 
publication de cette décision, par voie amiable ou par ordonnance d’expropriation. 


Article 6 :


 


 Le présent arrêté de cessibilité sera caduc à l’expiration d’un délai de six mois à compter de 
la date de celui-ci. 


Article 7


Il sera notifié par le maire de Hercé aux propriétaires et aux titulaires de droits réels et immobiliers par 
lettre recommandé avec demande d’avis de réception.  


 : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de Hercé pendant deux mois, un certificat du maire 
justifiera l’accomplissement de cette formalité. 


Il sera en outre inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 
 
Article 8 


 


: La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de Mayenne, le maire de 
Hercé et le juge de l’expropriation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 


 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale, 
 
 


 
Pascale LEGENDRE 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Délais et voies de recours 


La déclaration d’utilité publique peut faire l’objet d’un recours dans les 2 mois à compter de sa publication : 


- administratif devant le préfet de la Mayenne,  


- contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ille Gloriette – CS 24 111 – 44 041 Nantes cedex), délai majoré de 2 
mois en cas d’un recours administratif préalable. 
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La cessibilité peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ille Gloriette – CS 24 111 – 
44 041 Nantes cedex) dans les 2 mois à compter de sa notification individuelle. 


 


Conformément à l’article 643 du code de procédure civile, le délai est majoré de 2 mois si vous résidez à l’étranger. 





		chevalier de la Légion d’honneur






PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté modificatif  du 18 septembre 2015


modifiant l’arrêté du 29 juillet 2015 portant réglementation de la circulation pendant la réalisation des
travaux de renouvellement de la couche de roulement sur l’autoroute A81, sur les communes de 


Saint-Berthevin – Changé – Louverné – Bonchamp-les-Laval – Argentré – Soulgé-sur-Ouette – Vaiges et
Saint-Jean-sur-Erve.


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


vu le Code de la route et notamment ses articles R.411-8, R.411-9 et R.411-25 ;


vu la loi n° 55-435 modifiée du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes ;


vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


vu le décret n° 56-1-425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d’administration publique de la
loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;


vu le décret du 12 mai 1970 approuvant la convention de concession à la société COFIROUTE en vue de
la construction et de l'exploitation des autoroutes et ses avenants successifs ;


vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe VIGNES en qualité de préfet de la
Mayenne ;


vu l’arrêté du 6 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967, relatif  à la signalisation des routes
et des autoroutes ;


vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1 juillet 2015 portant délégation générale de signature à M.
Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


vu l’arrêté préfectoral n° 20150707_DDT du 7 juillet 2015 portant subdélégation générale de signature de
M. Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


vu l’arrêté DDE n° 98-668 du 25 septembre 1998 portant réglementation de l’exploitation sous chantier
sur l’autoroute A81 ;


vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  –  8ème  partie  signalisation
temporaire), approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et complété ;


vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1966 relative à l’exploitation sous chantier des travaux routiers ;


vu la convention de concession du 26 mars 1970 entre l’État et Cofiroute ;


vu le cahier des charges (annexé au décret du 23 décembre 2011 approuvant la convention entre l’État et
Cofiroute)  ;


vu l’avis favorable de la DIRO en date du 17 septembre 2015 ;


vu l’avis favorable du conseil départemental en date du 17 septembre 2015 ;







vu la demande de COFIROUTE en date du 31 août 2015 indiquant modifier les dates des travaux de
rechargement de chaussée ;


considérant que les travaux initialement prévus du 21 au 24 septembre doivent être réorganisés en raison
des conditions météorologiques ;


sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 2 –  A l’article 2 de l’arrêté du 29 juillet 2015 susvisé modifié le 3 septembre 2015, les dispositions 
prises « semaine 39 » sont supprimées et remplacées par les dispositions suivantes et les travaux de repose 
de joints de chaussée sont repoussés à la « semaine 43 »:


Semaine 39


Travaux d’enrobé – PR 249 + 234 au PK 242 + 985 (du 21/09 au 22/09/2015)


– Mesure envisagée :


 Basculement de la circulation du sens 2 – Rennes/Le Mans  sur le sens 1 – Le Mans/Rennes 


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,


 90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


– Fermeture totale du diffuseur n° 3 (Laval - Est) – (du 21/09 à 9h00 au 22/09/2015 à 9h00)


- Mesure envisagée : fermeture des bretelles d’entrées et de sorties (sens 1 et sens 2) du diffuseur n° 3 et 
mise en place d’une déviation à partir des diffuseurs n° 2 et 4.


Travaux d’enrobé – PR 225 + 590 au PK 230 + 375 (du 21/09 au 22/09/2015)


– PR 222 + 970 au PK 230 + 375 (du 22/09 au 25/09/2015)


– Mesure envisagée :


 Basculement de la circulation du sens 1 – Le Mans/Rennes sur le sens 2 – Rennes/Le Mans


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,


 90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


– Fermeture totale du diffuseur n° 2 (Vaiges) – (du 22/09 à 10h00 au 25/09/2015 à 12h00)


- Mesure envisagée : fermeture des bretelles d’entrées et de sorties (sens 1 et sens 2) du diffuseur n° 2 et 
mise en place d’une déviation à partir des diffuseurs n° 1 et 3.


Semaine 43


– Repose de joints d’ouvrage – PI 55/52 - PK 249 + 827 (du 19/10 à 10h00 au 23/10/2015 à 12h00)


– Mesure envisagée : du PK 251 + 400 au PK 249 + 250


 Basculement de la circulation du sens 2 – Rennes/Le Mans sur le sens 1 – Le Mans/Rennes


– Restriction de circulation :







Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,


 90 km/h dans le sens de circulation à double sens. »


Le reste des dispositions de l’arrêté du 29 juillet 2015 modifié le 3 septembre 2015 reste sans changement.


Article  3 – Le  présent  arrêté  sera  notifié  par  les  soins  de  monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires  à M.  le  Maire  de  la  commune de  Saint-Berthevin,  Mme la  Chef  de  pôle  territorial  centre
Mayenne de la DDT de la Mayenne, M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,
M. le Commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la Mayenne, M. le Commandant du
peloton motorisé de Laval, M. le Directeur régional de la société Cofiroute secteur de l'Antonnière à Saint
Saturnin, chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution, et sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


le directeur départemental des territoires


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


L’adjoint au chef  de service SERBHA,


Yannick Galard








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 18 septembre 2015
autorisant la SARL Garage Mérienne, représenté par monsieur Gaby Mérienne,


à remplacer des enseignes sur l'immeuble situé 68 route de Nantes à Craon. 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur,


Vu le  Code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  R.  581-1  à
R. 581-88 ;
Vu la demande d'autorisation préalable de la SARL Garage Mérienne présentée le 20 août 2015
par  monsieur  Gaby  Mérienne  relative  au  remplacement  d’enseignes  sur  un  immeuble  situé
68 route de Nantes à Craon et enregistrée sous le n° AP 053 084 15 0003 ;
Vu l'avis favorable de l’architecte des bâtiments de France du 10 septembre 2015 ;


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée.


Article 2: Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du Code de
justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 3 :   La sous-préfète de Château-Gontier, le directeur départemental des territoires, le maire de
Craon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,
Le chef  du service aménagement et urbanisme


Signé 


 Jean-Marie Renoux


 cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval cedex 9
téléphone : 02 43 67 88 59- mel: ddt@mayenne.gouv.fr 
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   Délégation territoriale de la Mayenne 
 
 
 
 


 


Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/43 
Portant désignation d’un directeur par intérim 


 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé 


 
 
 
 


VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;  
 
VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n°2005-932 du 2 août 2005 modifié, relatif au régime indemnitaire des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1°et 7°) de la loi n°83-33 du 9 janvier 1986 susvisé ;  
 
VU l’arrêté du 2 août 2005 portant application du décret n°2005-932 du 2 août susvisé ; 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité de directrice 
générale de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014; 
 
VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD de Saint Denis d’Anjou ; 
 
 







 


 


ARRETE 
 
 


Article 1
er


 : A compter du 1
er


 octobre 2015, Mr PLASSAIS Patrick, directeur du Centre hospitalier du Haut-Anjou, 
est chargé d’assurer  l’intérim de direction de l’EHPAD de ST DENIS D’ANJOU jusqu’à la nomination d’un 
nouveau directeur.  
 
Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mr PLASSAIS Patrick percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 susvisé, soit : 
 


- pour les trois premiers mois : un versement exceptionnel mensualisé de 560 € pour chacun des trois 
mois versé par l’établissement d’affectation et remboursé, par le biais d’une convention, par l’établissement 
bénéficiaire de l’intérim; 


 


- à partir du quatrième mois : une indemnité forfaitaire mensuelle de 580 € versée par l’établissement 
dont la vacance de directeur est constatée. 
 
Article 3 : La directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, le président du conseil 
d’administration de l’EHPAD de Saint Denis d’Anjou sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture 
du département de  la Mayenne. 
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’ARS des Pays de la Loire ; 
- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’ile Gloriette à Nantes. 
 
 
 
 


  


 


Fait à Nantes, le 21 septembre 2015 
 
Pour la directrice générale, 
Le directeur de l’accompagnement et des soins, 
 
 
Pascal DUPERRAY 
















 un plan incliné dans l’établissement n’est pas envisageable.  Il  existe des réseaux dans le sol de
l’établissement ;


 un plan incliné amovible d’une valeur de pente de 18,66 % sur une longueur de 1,50 m peut être
mis en place afin de permettre l’accès du magasin aux personnes à mobilité réduite ;


 une sonnette avec un pictogramme handicap est fixée à une hauteur allant de 0,90 m à 1,30 m ;


 la première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées sur au moins 0,10 m de
hauteur ;


 les  nez-de-marches  sont  antidérapants  et  visuellement  contrastés  sur  au  moins  0,03  m  en
horizontal ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le magasin
est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° (impossibilité technique) du Code de la construction et
de l’habitation. 


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3  : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Château-Gontier
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 












 le cabinet d’orthophonie, au R+1, n’est pas desservi par un ascenseur, ni par un élévateur ;


 l’accès au bâtiment se fait par un escalier composé de 3 marches (hauteur totale 0,65 m) et qu’un
plan incliné ne peut pas être réalisé ;


 une personne se déplaçant en fauteuil roulant ne peut pas entrer dans l’établissement ; 


 il y a une rupture de la chaîne de déplacement ;


 il n’y a pas d’obligation de rendre accessible l’étage conformément à l’article R. 111-19-10.-I. du
Code de la construction et de l’habitation ;


 la première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées ;


 les nez-de-marches sont non glissants et visuellement contrastés ;


 un dispositif  d’éveil à la vigilance à 0,50 m de la première marche en haut des escaliers est mis en
place ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné et d’un ascenseur ou d’un élé-
vateur est accordée au titre des articles R.111-19-10-I-1° (impossibilité technique) et R.111-19-10-I-3°b
(rupture de la chaîne de déplacement) du Code de la construction et de l’habitation.


Article 2 : Les améliorations apportées, pour la sécurité d’usage des escaliers, doivent concerner aussi bien
les escaliers extérieurs que les escaliers intérieurs.


Article  3  :  Pour  les  personnes  qui  ne  peuvent  pas  se  rendre  dans  le  cabinet  de  podologie  ou
d’orthophonie, il serait souhaitable que les praticiens se déplacent chez les patients.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5  : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Château-Gontier
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 












Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information  au président de la com-
mission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Meslay-Grez.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 21 septembre 2015


portant autorisation exceptionnelle de pratique du float-tube le samedi 10 octobre 2015 sur le plan d’eau non
domanial du Gué de Selle sur la commune de Mézangers


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code des transports, notamment son article L.4241-1 ;


Vu le code du sport ;


Vu l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;


Vu l’arrêté préfectoral du 28 août 2014 portant règlement particulier de police de la navigation sur ledit plan
d’eau et notamment son article 10 ;


Vu la demande du 13 avril 2015 de la communauté de communes des Coëvrons relayant la demande de la
fédération départementale de pêche sollicitant l’organisation d’un concours de pêche en float-tube sur le plan
d’eau le samedi 10 octobre 2015 ;


Considérant la nécessité d’une autorisation spéciale portant dérogation à l’arrêté du 28 août 2014 susvisé, afin de
permettre l’organisation dudit concours ;


Vu la proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Sur proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E


Article 1 :


La pratique du float-tube, est exceptionnellement autorisée sur la zone de navigation du plan du Gué de Selle, le
samedi 10 octobre 2015 entre 7 h 00 et 18 h 00, dans le cadre du concours de pêche organisé par la fédération
départementale  de  pêche.  Des  embarcations  de  sécurité  sont  également  présentes  pour  la  surveillance  de
l’épreuve.


 







Article 2 :


Aucune évolution de voiliers, canoës et de pédalos n’est autorisée sur le plan d’eau le samedi 10 octobre 2015
entre 7 h 00 et 18 h 00.


Article 3 :


La présente autorisation est affichée par la communauté de communes des Coëvrons sur les rives du plan d’eau
et en particulier à la base de voile du Gué de Selle, dès réception.


Article 4 : Délai et voies de recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  compétent dans les deux mois à
compter de sa publication.


Article 5 :


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection  de  la  population,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de la Mayenne, le président de la communauté de communes des Coëvrons, le maire de Mézangers,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet


Philippe VIGNES








 
PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2015224-0001C du 21 septembre 2015 


portant organisation d’actions de tirs simultanés contre le risque de prédation aux piscicultures 
par des oiseaux de l’espèce Grand cormoran (Phalacrocorax carbo sinensi)


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages ;


Vu le titre I du livre IV du code de l'environnement et particulièrement ses articles L.120-2, L. 411-1,  
L. 411-2, L. 431-6, et R. 411-1 à R. 411-4 ;


Vu l'arrêté du 24 mars 2006 modifié de la ministre de l'écologie et du développement durable, relatif  à
l'ouverture de la chasse aux oiseaux de passage et au gibier d'eau ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté  ministériel  du 29 octobre 2009 du ministre  d’État,  fixant  la  liste  des oiseaux protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 16 décembre 2009 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les Grands cormorans
(Phalacrocorax carbo sinensis) pour la période 2009-2010;


Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2010, fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les Grands cormorans
(Phalacrocorax carbo sinensis) ;


Considérant  les  avis  émis  lors  de  la  réunion consultative  du 16  juin  2015 portant  sur  la  gestion des
populations de Grand cormoran en Mayenne ;


Considérant le résultat des comptages de Grand cormoran réalisés par l’office national de la chasse et de la
faune sauvage et par Mayenne-Nature-Environnement ;


Considérant  que  des  secteurs  homogènes  ont  été  identifiés  comme  sensibles  au  regard  de  l’activité
piscicole et de la situation des dortoirs ;


Considérant que les opérations isolées de tir se révèlent insuffisantes pour lutter contre la prédation aux
piscicultures par le Grand cormoran et qu’il est nécessaire d’avoir recours à des mesures complémentaires
de tirs simultanés ;


Considérant que les actions de tir simultané mises en place durant les dernières périodes de prélèvement
ont eu un effet bénéfique pour la prévention des atteintes aux piscicultures par les populations de Grand
cormoran sans pour autant porter atteinte au maintien en bon état des populations ;


Considérant  que  les  sites  concernés  par  les  actions  de  tirs  simultanés  font  l’objet  d’une  autorisation
individuelle de prélèvement valable sur une durée de 3 ans ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A R R E T E


Article 1 : Bénéficiaires et nature de l’autorisation


Pour  la  protection des  piscicultures,  le  président  de  la  fédération de  la  Mayenne pour  la  pêche et  la
protection du milieu aquatique (FMPPMA) et le président du syndicat des plans d'eau, cours d'eau de la
Mayenne et  de  la  Sarthe  sont  autorisés  à  organiser  des  opérations  de  tirs  simultanés  de prélèvement
d'oiseaux de l'espèce Grand cormoran (Phalacrocorax carbo sinensis).


Article 2 : Validité de l’autorisation


Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 30 avril 2018.


Article 3 : Lieux d’intervention


Les sites mentionnés à l’annexe de l’arrêté peuvent faire l’objet des opérations mentionnées à l’article 1
sous  réserve  que  les  propriétaires  ou leurs  ayants-droits  bénéficient  d’une autorisation individuelle  de
prélèvement de Grand cormoran.


Article 4 : Limite de prélèvement


Le nombre d’oiseaux pouvant être prélevés est conditionné par le résultat des prélèvements. Ils ne peuvent
excéder la limite des quotas départementaux mentionnés à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 16 décembre
2009 sus-visé.  En cas de réalisation anticipée des quotas, les opérations seront suspendues, par décision
préfectorale, jusqu’à l’attribution de nouveaux quotas.


Article 5 : Périodes d’intervention


Les opérations peuvent avoir lieu une fois par mois, durant la période allant du 1er septembre au dernier
jour de février, et de 13h00 à la tombée de la nuit (article L. 424-4 du CE). 


Le président du syndicat des plans d'eau, cours d'eau de la Mayenne et de la Sarthe décide en concertation
avec le président de la FMPPMA, du jour de chaque intervention. Il en informe, avec un délai préalable de
8 jours, le directeur départemental des territoires.


Les interventions ont lieu en dehors de la période de dénombrement des oiseaux d’eau.


Article 6 : Participants


Le nombre de tireurs par site est limité à cinq.


Sont autorisés à effectuer les tirs, les personnes titulaires d’un permis de chasser validé et assurées pour
l’exercice de la chasse selon les dispositions du L. 423-16 du code de l’environnement.


Article 7 : Organisation des opérations sur les eaux libres hors pisciculture


M. Lochain Loïc et M. Garnier David, gardes assermentés de la fédération de la Mayenne de la pêche et de
la protection du milieu aquatique, sont chargés de l'organisation des opérations de prélèvement sur les sites
en eaux libres.


Article 8 : Réalisation des tirs


Les opérations ont lieu avec l’accord du propriétaire et s’exercent selon les règles de la police de la chasse
et notamment : 


- ne peuvent participer au tir que les personnes titulaires d’un permis de chasser validé et assurées 
pour l’exercice de la chasse selon les dispositions du L. 423-16 du code de l’environnement ;


- l'emploi  de  la  grenaille  de  plomb  est  interdit  sur  les  marais  non  asséchés,  rivières,  canaux,  
réservoirs, lacs, étangs et nappes d'eau ;


- les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du cours d'eau ou du plan d'eau.
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Article 9 : Lieutenant de louveterie


MM.  Planchais  Patrick,  Métayer  Claude,  de  Vallavieille  Jean-Yves  et  Loinard  Anthony,  lieutenants  de
louveterie, veillent au respect des dispositions du présent arrêté et des règles générales de la police de la
chasse pour chacun des sites dont il a la charge (Cf. annexe).


Ils peuvent, avec l'accord des propriétaires, participer aux tirs.


Article 10 : Comptes-rendus et bilan


Le président du syndicat des exploitants de plans d'eau, cours d'eau de la Mayenne et de la Sarthe est
chargé de collecter les comptes-rendus des opérations de tirs simultanés et les transmet, dans les 10 jours
suivants chaque opération, au service en charge de la chasse de la direction départementale des territoires.


A la fin de chaque période de tirs simultanés (de septembre à février), un bilan des opérations est effectué
par  la  direction  départementale  des  territoires.  Il  est  établi  en  collaboration  avec  la  fédération  de  la
Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et le syndicat des exploitants de plans d'eau,
cours d'eau de la Mayenne et de la Sarthe.


Article 11 : Bagues


Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la direction départementale des territoires.


Article 12 : Recours


Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :


- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre ;


(l’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être
elle-même déférée au tribunal administratif  dans les deux mois suivants)


- par recours contentieux devant le tribunal administratif.


Article 13 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l'office national de l’eau et des milieux aquatiques, le chef  du service départemental de
l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le commandant du groupement de gendarmerie, les
lieutenants de louveterie en charge des circonscriptions 2 - 4 - 5 et 9,  les maires de Arquenay, Aron, la
Brûlatte, le Genest-Saint-Isle, Hambers, Jublains, Marigné-Peuton, Mézangers, Ménil, Olivet, Port-Brillet,
Saint-Pierre-la-Cour, Villiers-Charlemagne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


Le chef  de service eau et biodiversité


   signé


Christine Cadillon
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Annexe


à l'arrêté n° 2015224-0001C du 21 septembre 2015 portant organisation d'opérations expérimentales de 
tirs simultanés contre le risque de prédation aux piscicultures d'étangs par les oiseaux de l'espèce Grand 
cormoran (Phalacrocorax carbo sinensis)


Sites faisant l’objet des opérations de tirs simultanés par circonscription de louveterie


M. Loinard Anthony : lieutenant de louveterie (circonscription n° 9)


Site n° 1 : étang du bois de Bergault à Arquenay


Site n° 2 : rivière la Mayenne au lieu-dit du « Bois de la Valette » à Villiers-Charlemagne


Site n° 3 : rivière la Mayenne au lieu-dit « la Lubinière » à Ménil


-----------------
M. Claude Métayer : lieutenant de louveterie (circonscription n°4)


Site n° 4 : étang de Bréon à Marigné-Peuton


-----------------
M. Patrick Planchais : lieutenant de louveterie (circonscription n°2)


Site n° 5 : étang de Clermont à Olivet, le Genest-Saint-Isle


Site n° 6 : étang de la Forge à Port-Brillet


Site n° 7 : étang du Moulin Neuf  à Saint Pierre la Cour et La Brûlatte


-----------------
M. Jean-Yves de Vallavieille : lieutenant de louveterie (circonscription n° 5)


Site n° 8 : étang de Beaucoudray à Aron


Site n° 9 : étang de la Cosnuère à Mézangers


Site n° 10 : étang de la Grande Métairie à Jublains


Site n° 11 : étang des Touradours à Mézangers


Site n° 12 : étang les Landes de Chellé à Hambers
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   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 septembre 2015


portant composition de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 112-1-1 ;


Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3611-1 et suivants et le titre
Ier du livre II de la cinquième partie ;


Vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990 modifié relatif  à la représentation des organisations syndicales
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions ;


Vu  le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  modifié  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;


Vu  le  décret  n°  2015-644  du  9  juin  2015  relatif  aux  commissions  départementales  et
interdépartementales de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers en métropole ;


Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2011140-0001  du  17  mai  2011  modifié  relatif  à  la  composition  de  la
commission départementale de la consommation des espaces agricoles de la Mayenne ;


Vu l'arrêté préfectoral n° 2013086-0007 du 3 avril 2013 relatif  à la liste des organisations syndicales
d'exploitants agricoles habilitées à siéger au sein des commissions, comités professionnels ou organismes ;


Vu la proposition de l’association des maires du département de la Mayenne ;


Sur proposition du Directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1 :


La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers est présidée
par le préfet.
 
Elle est composée des membres suivants :


- Le président du conseil départemental ou son représentant ;


- Deux maires désignés par l’association des maires du département de la Mayenne :


Titulaires : -  M. Gérard LEMONNIER, Maire de JUVIGNE


    -  M. Jean-Marie GIGAN, Maire de HOUSSAY
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Suppléants : -  M. David POIRIER, Maire de LA CHAPELLE-AU-RIBOUL 


-  M. Jean BRAULT, Maire de LA CHAPELLE-ANTHENAISE


- Le président d’un établissement public ou d’un syndicat mixte mentionné à l’article L. 122-4 du
code de l’urbanisme et ayant son siège dans le département, désigné par l’association des maires de
la Mayenne :


Titulaire :  M.  Alain  DILIS,  Vice-Président  à  la  Communauté  de  Communes  du Mont  des
Avaloirs.


Suppléant :  M.  Bruno  LESTAS,  Président  de  la  Communauté  de  Communes  du  Bocage
Mayennais


- Le directeur départemental des territoires ou son représentant ;


- La présidente de la chambre d’agriculture de la Mayenne ou son représentant ;


- Le  président  de  la  fédération  départementale  du  syndicat  des  exploitants  agricoles  ou  son
représentant ;


- Le président du syndicat départemental des jeunes agriculteurs ou son représentant ;


- Le porte parole départemental de la confédération paysanne ou son représentant ;


- Le président de la coordination rurale Mayenne ou son représentant ;


- Au titre des associations locales affiliées à un organisme national à vocation agricole et rurale :


Le représentant de l’association Terres de Liens 


Titulaire : M. Michel LEPAGE


Suppléant : Mme Floriane FAVROT


- Le représentant du syndicat départemental de la propriété privée rurale de la Mayenne :


Titulaire : M. Jean-Marc de LA FONCHAIS


Suppléant : M. Luc REBILLARD


- Le président du syndicat des propriétaires forestiers de la Mayenne ou son représentant ;


- Le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant ;


- La présidente déléguée de la chambre départementale des notaires ou son représentant ;


- Au titre des associations agréées de protection de l’environnement :


Le représentant de l’association Mayenne Nature Environnement


Titulaire : Mme Alice BURBAN 


Suppléant : M. Jérôme TREGUIER 


Le représentant de la fédération pour l’environnement de la Mayenne


Titulaire : M. Jean-Paul BEILLARD


Suppléant : M. David LANGEVIN


- Le directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité (INAO) ou son représentant ;


Article 2 :


Le représentant de la société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) participe
aux réunions avec voix consultative.


Le directeur de l’agence locale de l’Office Nationale des Forêts siège avec voix consultative, lorsque
la commission traite des questions relative aux espaces forestiers.







Article 3 :


Conformément au décret 2006-672, les règles de suppléance sont les suivantes :


Le président et les membres de la commission qui siègent en raison des fonctions qu’ils occupent peuvent
se faire suppléer par un membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent ;


Les membres désignés en raison de leur mandat électif  ne peuvent se faire suppléer que par un élu de la
même assemblée délibérante.


Article 4 : 


Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n°2011140-0001 du 17 mai 2011 modifié.


Article 5 :


Le présent arrêté peut faire l'objet : 


- d'un recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant sa publication, le silence
gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la  demande de recours  gracieux emportant
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif  compétent dans un
délai de deux mois, 


-  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
publication de l'arrêté, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours contentieux.


Article 6 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et le directeur départemental des territoires de la
Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








 
 


CONCOURS EXTERNE SUR TITRES  
TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER 2ème


SPECIALITE TECHNIQUES D’ORGANISATION « Responsable secteur paye » 
 CLASSE 


 
Un concours externe sur titres aura lieu au Centre Hospitalier de LAVAL (Mayenne) en vue de pourvoir 
un poste de Technicien Supérieur Hospitalier 2ème


 


 classe spécialité techniques d’organisation « responsable 
secteur paye ». 


Peuvent faire acte de candidature
- Les titulaires d’un diplôme sanctionnant deux années de formation technico-professionnelle homologué 
au niveau III, 


 :  


- Les titulaires d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans les 
conditions fixées par le décret du 13 février 2007, correspondant à l’une des spécialités mentionnées aux articles 
1er et 2 de l’arrêté du 12 octobre 2011 dans l’un des domaines correspondant aux fonctions statutairement 
dévolues aux techniciens supérieurs hospitaliers. 
- Les mères et pères de trois enfants peuvent bénéficier d’une dispense de diplôme dans les conditions fixées 
par le décret n°81-317 du 7 avril 1981 modifié. 
 
Les pièces nécessaires à la prise en compte des candidatures sont
- Le dossier de concours complété et signé par le candidat accompagné des pièces à fournir 


 : 


- Une demande d’admission à concourir 
- Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les actions de formation suivies 
et, le cas échéant, accompagné d’attestations d’emploi 
- Une copie des titres de formation, certifications et équivalences dont le candidat est titulaire 
- Le cas échéant, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche de poste occupé ; 
- Une copie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union 
européenne ; 
- Un extrait d’acte de naissance (pour permettre l’obtention du bulletin n°2 du casier judiciaire) ; 
- Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou, pour les 
candidats n'ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au regard du code 
du service national. 
 
Le concours externe sur titre se déroule de la façon suivante
Phase d’admissibilité : elle consiste en la sélection, par le jury, des dossiers des candidats qui ont été autorisés 
à prendre part à ce concours. Le jury examine les titres de formation en tenant compte de l’adéquation de la 
formation reçue à la spécialité pour laquelle concourt le candidat ainsi que des éventuelles expériences 
professionnelles. 


 : 


Phase d’admission : elle consiste en un entretien à caractère professionnel avec le jury d’une durée totale de 
45 minutes, dont 15 minutes de préparation; cette épreuve est notée de 0 à 20 (coefficient 4). Elle se compose : 
• d’une présentation par le candidat de sa formation et de son projet professionnel permettant au jury 
d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues à un technicien supérieur hospitalier 
de 2ème


• d’un échange avec le jury à partir d’un texte court comportant plusieurs questions techniques relatives 
à la spécialité dans laquelle il concourt visant à apprécier ses connaissances, son potentiel et son comportement 
face à une situation concrète (durée : 25 minutes) 


 classe notamment dans la spécialité dans laquelle il concourt ainsi que sa capacité à animer une équipe 
(durée de l’exposé du candidat : 5 minutes) ; 


 
Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources Humaines et retournés au plus tard 
dans le délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis dans les locaux 
de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence Régionale de Santé, ainsi que ceux de la Préfecture 
de la Mayenne, au Directeur du Centre Hospitalier de Laval, service concours - 33 rue du Haut Rocher – CS 
91525 - 53015 LAVAL Cedex, auprès duquel pourront être obtenus tous les renseignements complémentaires 
pour la constitution du dossier, la date et lieu du concours. 
 
 Fait à LAVAL, le 23 septembre 2015 
 
 Le Directeur, 
 
 André-Gwenaël PORS 
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CONCOURS EXTERNE SUR TITRES   
TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER 2ème


SPECIALITE TRAITEMENT DE L’INFORMATION MEDICALE 
 CLASSE 


 
Un concours externe sur titres aura lieu au Centre Hospitalier de LAVAL (Mayenne) en vue de pourvoir 
un poste de Technicien Supérieur Hospitalier 2ème


 
 classe spécialité traitement de l’information médicale. 


Peuvent faire acte de candidature
- Les titulaires d’un diplôme sanctionnant deux années de formation technico-professionnelle homologué 
au niveau III, 


 :  


- Les titulaires d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans les 
conditions fixées par le décret du 13 février 2007, correspondant à l’une des spécialités mentionnées aux articles 
1er et 2 de l’arrêté du 12 octobre 2011 dans l’un des domaines correspondant aux fonctions statutairement 
dévolues aux techniciens supérieurs hospitaliers. 
- Les mères et pères de trois enfants peuvent bénéficier d’une dispense de diplôme dans les conditions fixées 
par le décret n°81-317 du 7 avril 1981 modifié. 
 
Les pièces nécessaires à la prise en compte des candidatures sont
- Le dossier de concours complété et signé par le candidat accompagné des pièces à fournir 


 : 


- Une demande d’admission à concourir 
- Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les actions de formation suivies 
et, le cas échéant, accompagné d’attestations d’emploi 
- Une copie des titres de formation, certifications et équivalences dont le candidat est titulaire 
- Le cas échéant, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche de poste occupé ; 
- Une copie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union 
européenne ; 
- Un extrait d’acte de naissance (pour permettre l’obtention du bulletin n°2 du casier judiciaire) ; 
- Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou, pour les 
candidats n'ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au regard du code 
du service national. 
 
Le concours externe sur titre se déroule de la façon suivante
Phase d’admissibilité : elle consiste en la sélection, par le jury, des dossiers des candidats qui ont été autorisés 
à prendre part à ce concours. Le jury examine les titres de formation en tenant compte de l’adéquation de la 
formation reçue à la spécialité pour laquelle concourt le candidat ainsi que des éventuelles expériences 
professionnelles. 


 : 


Phase d’admission : elle consiste en un entretien à caractère professionnel avec le jury d’une durée totale de 
45 minutes, dont 15 minutes de préparation; cette épreuve est notée de 0 à 20 (coefficient 4). Elle se compose : 
• d’une présentation par le candidat de sa formation et de son projet professionnel permettant au jury 
d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues à un technicien supérieur hospitalier 
de 2ème


• d’un échange avec le jury à partir d’un texte court comportant plusieurs questions techniques relatives 
à la spécialité dans laquelle il concourt visant à apprécier ses connaissances, son potentiel et son comportement 
face à une situation concrète (durée : 25 minutes) 


 classe notamment dans la spécialité dans laquelle il concourt ainsi que sa capacité à animer une équipe 
(durée de l’exposé du candidat : 5 minutes) ; 


 
Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources Humaines et retournés au plus tard 
dans le délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis dans les locaux 
de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence Régionale de Santé, ainsi que ceux de la Préfecture 
de la Mayenne, au Directeur du Centre Hospitalier de Laval, service concours - 33 rue du Haut Rocher – CS 
91525 - 53015 LAVAL Cedex, auprès duquel pourront être obtenus tous les renseignements complémentaires 
pour la constitution du dossier, la date et lieu du concours. 
 
 Fait à LAVAL, le 23 septembre 2015 
 
 Le Directeur, 
 
 André-Gwenaël PORS 
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PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 24 septembre 2015


portant mise en demeure à l’encontre de la commune de Fougerolles-du-Plessis de déposer un dossier de
déclaration relatif  au plan d’épandage des boues de la station d’épuration communale et de respecter les


prescriptions techniques réglementaires


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code général des collectivités locales ;


Vu le code de l’environnement, et notamment pour la partie législative, les articles L.214-1 à L.214-6 et
L.216-1 à L.216-13, et pour la partie réglementaire, les articles R.211-25 à R.211-47, R.214-1 et R.214-32 à
R.214-40 ;


Vu le code de l’environnement, en particulier l’article L.171-6 et suivants ;


Vu l’arrêté ministériel du 08 janvier 1998 relatif  aux prescriptions techniques applicables aux épandages
des  boues  issues  du  traitement  des  eaux  usées  sur  les  sols  agricoles,  pris  en  application  des  articles
R.211-25 à R.211-47 du code de l’environnement ;


Vu l'arrêté  interpréfectoral  n°  07-1135  du  20  décembre  2007  approuvant  le  SAGE  (Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) de la Sélune ;


Vu la directive n°91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution
par les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu l’arrêté interministériel  du 19 décembre 2011 relatif  au programme d'actions national  à mettre en
œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole
modifié par l'arrêté du 23 octobre 2013 ;


Vu l’arrêté 2014 n°132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-la-Loire ;


Vu l'arrêté n°2013/DRAAF-DREAL n°373 du 31 décembre 2013 établissant le référentiel  régional de
mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire ;


Vu le  rapport  de constatation de la  DDT n° 2015-Boues-N°2 en date  du 24 août  2015 adressé à  la
commune par courrier le 24 août 2015 ;


Vu les observations de la commune de Fougerolles-du-Plessis du 05 septembre 2015 ;


Considérant  que les  épandages  ont  été  réalisés  sans  étude préalable  et  constituent  un manquement  à
l’article R.211-33 du code de l’environnement ;


Considérant que le nombre d’analyses de boues réalisé ne respecte pas la fréquence fixée par l’annexe 4 de
l’arrêté du 08 janvier 1998 ;


Considérant que l’aptitude des sols à l'épandage n'a pas été démontrée conformément aux articles 2 et 11
de l'arrêté du 08 janvier 1998 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







ARRETE


Article 1 : 
La commune de Fougerolles-du-Plessis est mise en demeure de déposer avant le 01 février 2016 au service
en  charge  de  la  police  de  l’eau  à  la  DDT de  la  Mayenne  un  dossier  de  déclaration  relatif  au  plan
d’épandage des boues de la station d’épuration communale. Ce dossier comprendra :


- la présentation de l’origine des boues, les quantités et les caractéristiques des boues produites,
- l’identification des contraintes liées au milieu naturel,
- les caractéristiques des sols et l’aptitude à l’épandage,
- les analyses de sol aux points de référence,
- les modalités techniques de réalisation de l’épandage,
- les préconisations générales d’utilisation des boues,
- la représentation cartographique de zones aptes à l’épandage,
- la représentation cartographique des zones exclues de l’épandage,
- les conventions des receveurs de boues et la liste des parcelles cadastrales mises à disposition.


Article 2 :
La commune de Fougerolles-du-Plessis est mise en demeure de réaliser avant la date du dépôt du dossier
de déclaration susvisé : 4 analyses de boues portant sur la valeur agronomique, 2 analyses de boues portant
sur les éléments traces métalliques et 1 analyse portant sur les composés traces organiques.


Article 3 :
La commune de Fougerolles-du-Plessis doit réaliser une analyse de sol portant sur la valeur agronomique,
les éléments traces métalliques, les composés traces organiques sur les parcelles ayant reçu des boues en
2015.
Les résultats des analyses des articles 2 et 3 devront être intégrés au dossier de déclaration visé dans
l'article 1.


Article 4  : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande.
La présente décision peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur et commence à courir à
compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de un
an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.


Article 5 : Publication et information des tiers
L'arrêté est notifié à la commune de Fougerolles-du-Plessis et publié au recueil des actes administratifs du
département.


Article 6 : Exécution
La secrétaire  générale  de la préfecture de la Mayenne,  le  directeur  départemental  des territoires de la
Mayenne, le maire de la commune, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont une copie est transmise.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 septembre 2015
relatif à la tournée de conservation cadastrale


Le Préfet de le Mayenne
Chevalier de la légion d’honneur


Vu la loi du 29 décembre 1892 ;


Vu la loi n°43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la 
conservation des signaux, bornes et repères ;


Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du cadastre ;


Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives servant de 
base aux impositions directes locales ;


Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques de la Mayenne,


ARRÊTE


Article 1     : Les opérations de conservation cadastrale, concourant à la mise à jour des bases des impôts 
directs locaux, des diverses taxes assimilées et à l’actualisation du plan cadastral, sont effectuées 
périodiquement dans l’ensemble des communes du département.


La programmation, l’exécution et le contrôle des opérations de conservation cadastrale sont assurées par 
la Direction départementale des finances publiques de la Mayenne.


Article 2     : Les périodes d’intervention en commune et l’identité des agents chargés des travaux seront 
portées à la connaissance préalable du maire au moins 15 jours avant la date des opérations.


Article 3     : Le présent arrêté sera affiché en mairie au moins 10 jours avant le début des travaux pour 
information des administrés.


Article 4     : Les agents chargés des opérations de conservation cadastrale, dûment accrédités, peuvent être 
amenés à réaliser, dans le respect des dispositions légales, des travaux topographiques dans les propriétés 
publiques et privées situées sur le territoire des communes du département. Ces agents devront être 
porteurs d’une ampliation du présent arrêté et la présenter à toute réquisition.


Article 5     : La secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Finances publiques et 
les Maires du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au Recueil des actes administratifs.


Philippe VIGNES


46, RUE MAZAGRAN – CS 91 507 – 53 015 LAVAL CEDEX
TEL. 02 43 01 50 00, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50, ALLO SERVICE PUBLIC 39.39


Sites internet : www.mayenne.gouv.fr et www.service-public.fr








PRÉFET DE LA MAYENNE


arrêté du 25 septembre 2015


portant désignation d’agent public pour assurer les examens théoriques du permis de conduire


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;


Vu la loi  n° 84-16 du 11 janvier  1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la  fonction
publique de l’État ; 


Vu l’article D. 221-3 du code de la route portant conditions de délivrance du permis de conduire ;


Vu la circulaire INT/K/14/10207/J du ministre de l’intérieur du 2 juillet 2014 portant nouvelles modalités
pour la réalisation des examens théoriques du permis de conduire ; 


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t é


Article 1 : Est désigné à l’effet de réaliser les épreuves théoriques du permis de conduire (code de la
route), l’agent de la direction départementale des territoires suivant :


• Monsieur Frédéric FROGER de la direction départementale des territoires


Article 2 : Cette fonction sera assurée, sous l’autorité fonctionnelle du délégué au permis de conduire et à
la sécurité routière, responsable de l’unité éducation routière de la direction départementale des territoires,
sur le temps de travail de l’agent désigné et le mobilisera chaque mois dans la limite de 8 séances par mois.


Article 3 : Les épreuves se dérouleront sur les centres d’examen suivant :


• Laval, cité administrative, rue Mac Donald


• Mayenne, salle Grimaldi, place des Halles


• Château-Gontier, pôle territorial de la DDT, rue de la petite Lande


L’agent désigné bénéficiera de l’usage d’un véhicule administratif  de la DDT pour se rendre sur les centres
d’examen hors Laval.


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 - 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha @mayenne.gouv.fr 







Article 4 : Ce dispositif  prendra fin en 2016 à la date à partir de laquelle la surveillance des épreuves sera
confiée à un prestataire agréé par l’État.


Article 5 :


Mme la secrétaire générale de la préfecture,


M le directeur des services du cabinet du préfet,


M le directeur départemental des territoires,


sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé.


Philippe VIGNES








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 septembre 2015


prorogeant l’arrêté de mise en demeure du 21 mai 2015 pris à l’encontre de l’EARL Basses Rouzières -
La Goderie - 53440 Belgeard et la rendant redevable d’une astreinte administrative au-delà du délai laissé


pour la mise en conformité au titre de la directive Nitrates


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu  l’arrêté préfectoral du 21 mai 2015 modifiant l’arrêté n° 2014072-0004 du 31 mars 2014 pris à
l’encontre de l’EARL Basses Rouzières - La Goderie - 53440 Belgeard et portant mise en demeure de
respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la directive nitrates en Mayenne ;


Vu les éléments de réponse apportés par monsieur Gallienne le 1er juillet 2015 suite à l’arrêté préfectoral
du 21 mai 2015 ;


Vu le  courrier  de la  DDT du 10 juillet  2015 à l’exploitant  rappelant  que les  travaux doivent  être
effectués pour le 31 août 2015 ;


Vu le rapport de visite du 04 septembre 2015 de la DDT constatant que la mise en place des ouvrages
n’a pas été réalisée ;


Vu le courrier de la DDT du 10 septembre 2015 à monsieur Gallienne lui demandant d’adresser par
retour de courrier le calendrier délai des travaux ; 


Considérant que l’exploitant ne respecte toujours pas les dispositions de l’arrêté de mise en demeure
susvisé ;


Considérant que les ouvrages de stockage actuels des effluents d’élevage ne permettent pas d’assurer la
protection des intérêts  protégés par la  directive européenne n°91/676/CEE du 12 décembre 1991
susvisée et l’article L.211-1 du code de l’environnement ;


Considérant que ce non-respect constitue un manquement caractérisé de la mise en demeure issue de
l’arrêté susvisé et qu’il convient de prendre une mesure destinée à assurer le respect de la mesure de
police que constitue la mise en demeure ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A R R E T E


Article 1 : Le délai de réalisation des travaux relatifs à la mise en place des ouvrages de stockage est reporté au
16 novembre 2015.


Article 2 : L’EARL Basses Rouzières - La Goderie - 53440 Belgeard est rendue redevable d’une astreinte d’un
montant journalier de 10 euros jusqu’à satisfaction de la mise en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral du
21 mai 2015 susvisé. Cette astreinte prendra effet à compter du 17 novembre 2015. L’astreinte peut être liquidée
complètement ou partiellement par arrêté préfectoral.


Article 3 : . Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai
de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’EARL Basses Rouzières - La Goderie - 53440 Belgeard et sera publié
au recueil des actes administratifs du département.


Une  copie  sera  adressée  à  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  finances
publiques, le directeur départemental des territoires, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol
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Arrêté n° ARS-PDL-DT53/APT/2015/45 
Mettant fin à l’intérim de direction des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau  


 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé 


 
 
 
 


VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;  
 
VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n°2005-932 du 2 août 2005 modifié, relatif au régime indemnitaire des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1°et 7°) de la loi n°83-33 du 9 janvier 1986 susvisé ;  
 
VU l’arrêté du 2 août 2005 portant application du décret n°2005-932 du 2 août susvisé ; 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité de directrice 
générale de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014; 
 
VU l’arrêté n° ARS-PDL-DT53/APT/2015/38 portant désignation de Mme CREUZET Catherine en qualité de 
directrice par intérim des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau ; 
 
 







 


 


ARRETE 
 
 


Article 1
er


 : L’intérim de direction des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau assuré par Mme CREUZET 
Catherine cesse à compter du 30 septembre 2015.  
 
Article 2 : La directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, les présidents des conseils 
d’administration des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département de la Mayenne. 
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’ARS des Pays de la Loire ; 
- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’ile Gloriette à Nantes. 
 


 


 


Fait à Nantes, le  25 septembre 2015  
 


Pour la directrice générale, 
Le directeur de l’accompagnement et des soins, 
 
 
Pascal DUPERRAY 
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Arrêté n° ARS-PDL-DT53/APT/2015/46 
Portant désignation d’un directeur par intérim 


 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé 


 
 
 
 


VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;  
 
VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n°2005-932 du 2 août 2005 modifié, relatif au régime indemnitaire des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1°et 7°) de la loi n°83-33 du 9 janvier 1986 susvisé ;  
 
VU l’arrêté du 2 août 2005 portant application du décret n°2005-932 du 2 août susvisé ; 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité de directrice 
générale de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014; 
 
VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau ; 
 
 







 


 


ARRETE 
 
 


Article 1
er


 : A compter du 1
ER


 octobre 2015, Mr MOUTEL Christophe, directeur-adjoint au Centre hospitalier du 
Nord-Mayenne, est chargé d’assurer  l’intérim de direction des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau jusqu’à 
la nomination d’un nouveau directeur.  
 
Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mr MOUTEL Christophe percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 susvisé, soit : 
 


- pour les trois premiers mois : un versement exceptionnel mensualisé de 553 € pour chacun des trois 
mois versé par l’établissement d’affectation et remboursé, par le biais d’une convention, par l’établissement 
bénéficiaire de l’intérim ; 


 


- à partir du quatrième mois : une indemnité forfaitaire mensuelle de 580 € versée par l’établissement 
dont la vacance de directeur est constatée. 
 
Article 3 : La directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, les présidents des conseils 
d’administration des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département de la Mayenne. 
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’ARS des Pays de la Loire ; 
- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’ile Gloriette à Nantes. 
 
 
 
 


  


 


Fait à Nantes, le  25 septembre 2015 
 
Pour la directrice générale, 
Le directeur de l’accompagnement et des soins, 
 
 
Pascal DUPERRAY 












PREFECTURE DE LA MAYENNE 


Sommaire du RAA du 2 octobre 2015 
 
 
1 Agence Régionale de Santé 
 
Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2015/42 du 21 septembre 2015 portant désignation du directeur 
par intérim de l’EHPAD de Meslay du Maine 
 
Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2015/43 du 21 septembre 2015 portant désignation du directeur 
par intérim de l’EHPAD de Saint Denis d’Anjou 
 
Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2015/45 du 25 septembre 2015 mettant fin à l’intérim de direction des 
EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau 
 
Arrêté ARS-PDL-DT53/APT/2015/46 du 25 septembre 2015 portant désignation d’un directeur par 
intérim 
 
 
2 Direction Départementale des Finances Publiques 
 
Arrêté du 25 septembre 2015-09-29 relatif à la tournée de conservation cadastrale. 
 
Arrêté du 29 septembre 2015 portant délégation de signature 
 
 
3 Direction Départementale des Territoires 
 
Arrêté du 17 septembre 2015 


 


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité de la Crêperie-Pizzéria « La Poterne », 22 rue 
du Val de Mayenne, 53000 Laval, pour non-conformité du cabinet d’aisance 


Arrêté du 17 septembre 2015 


 


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du commerce « Fleurs d’Oranger », 41 rue de 
la Paix, 53000 Laval, pour non-conformité de la pente du seuil d’entrée. 


Arrêté du 17 septembre 2015 


 


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du cabinet médical « SCM Jourdan », 163 
boulevard Jourdan, 53000 Laval, pour non-conformité de l’accès à l’établissement. 


 
Arrêté du 17 septembre 2015 


 


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du cabinet « Axa Assurances », 3 Grande 
Rue, 53000 Laval, pour non-conformité de la porte d’accès à l’établissement. 


 







Arrêté du 17 septembre 2015 


 


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) de la boulangerie « L’Autre Idée du Pain », 34 Grande rue, 53150 Montsûrs, pour 
mise en conformité du commerce. 


   


Arrêté modificatif du 18 septembre 2015 modifiant l’arrêté du 29 juillet 2015 portant 
réglementation de la circulation pendant la réalisation des travaux de renouvellement de la 
couche de roulement sur l’autoroute A81, sur les communes de Saint-Berthevin – Changé – 
Louverné – Bonchamp-les-Laval – Argentré – Soulgé-sur-Ouette – Vaiges et Saint-Jean-sur-
Erve. 
 
Arrêté du 18 septembre 2015 autorisant la SARL Garage Mérienne, représenté par monsieur 
Gaby Mérienne, à remplacer des enseignes sur l'immeuble situé 68 route de Nantes à Craon.  
 
Arrêté du 20 septembre 2015 fixant l’actualisation annuelle du prix des fermages pour le loyer 
des terres nues et des bâtiments d’exploitation 
 
Arrêté n° 2015224-0001C du 21 septembre 2015 portant organisation d’actions de tirs 
simultanés contre le risque de prédation aux piscicultures par des oiseaux de l’espèce Grand 
cormoran (Phalacrocorax carbo sinensi) 
 
Arrêté du 21 septembre 2015 


 


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
afin de réaliser des travaux de mise en accessibilité de septembre 2015 à janvier 2016 pour 
une école, 10 rue des Écoles, 53290 Grez-en-Bouère. 


Arrêté du 21 septembre 2015 


 


portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non 
construction d’un plan incliné et d’un ascenseur ou d’un élévateur pour un bâtiment abritant 
un cabinet de podologie au rez-de-chaussée et un cabinet d’orthophonie à l’étage, 52 avenue 
Carnot, 53200 Château-Gontier. 


Arrêté du 21 septembre 2015 


 


portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non 
construction d’un plan incliné fixe pour accéder dans un magasin de prêt à porter, 51 rue 
Chevreul, 53200 Château-Gontier. 


Arrêté du 21 septembre 2015 portant autorisation exceptionnelle de pratique du float-tube le 
samedi 10 octobre 2015 sur le plan d’eau non domanial du Gué de Selle sur la commune de 
Mézangers 
 
Arrêté du 23 septembre 2015 portant composition de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
 
Arrêté du 24 septembre 2015 portant mise en demeure à l’encontre de la commune de 
Fougerolles-du-Plessis de déposer un dossier de déclaration relatif au plan d’épandage des 
boues de la station d’épuration communale et de respecter les prescriptions techniques 
réglementaires 
 
Arrêté du 25 septembre 2015 prorogeant l’arrêté de mise en demeure du 21 mai 2015 pris à 
l’encontre de l’EARL Basses Rouzières -La Goderie - 53440 Belgeard et la rendant redevable 
d’une astreinte administrative au-delà du délai laissé pour la mise en conformité au titre de la 
directive Nitrates. 
 







Arrêté du 25 septembre 2015 portant désignation d’agent public pour assurer les examens 
théoriques du permis de conduire. 
 
 
4 Direction Régionale des Finances Publiques 
 
Arrêté du 21 septembre 2015 portant subdélégation de signature de Madame Véronique PY, 
administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques 
des Pays de la Loire et du département de la Loire Atlantique, à des fonctionnaires placés 
sous son autorité 
 
 
5 Hôpitaux 
 
Centre Hospitalier de Laval 
 
Avis de concours externe sur titres Technicien Supérieur Hospitalier 2ème classe 
Spécialité Traitement de l’information médicale 
 
Avis de concours externe sur titres Technicien supérieur hospitalier 2ème classe 
Spécialité Techniques d’organisation « responsable secteur paye » 
 
Avis de recrutement par liste d’aptitude de 10 agents des services hospitaliers 
 
Avis de concours sur titres Assistant socio-éducatif (branche assistant de service social) : un 
poste d’assistant de service social au Centre Hospitalier de LAVAL et deux postes 
d’assistants de service social au Centre Hospitalier du Nord-Mayenne 
 
 
6 Préfecture 
 
Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 
Arrêté du 8 septembre 2015 Portant enregistrement de la demande présentée par l’EARL Les 
Horizons, ayant son siège social au lieu-dit «la Haute Chaunière» à Chailland (53420) en vue 
d’exploiter un élevage porcin comprenant 386 truies, 2 verrats, 48 cochettes, 1 584 porcelets 
en post-sevrage et 1 188 porcs à l’engrais, soit 2 717 animaux équivalents, sur les sites de «la 
Haute Chaunière» et «le Saudrais» à Chailland ainsi qu’une fosse à lisier sur le site de «Bel 
Air» à Juvigné 
 
Arrêté du 15 septembre 2015 Portant enregistrement de la demande présentée par l’EARL 
Hermenier, ayant son siège social au lieu-dit «l’Heslonnière» à Saint Sulpice (53360) en vue 
d’exploiter, après regroupement de deux exploitations et extension, un élevage porcin 
comprenant 600 porcelets en post-sevrage et 1 794 porcs à l’engrais, soit 1 914 animaux 
équivalents, sur le site «le Coudray » à Loigné sur Mayenne ainsi qu’un local phytosanitaire 
sur le site «l’Heslonnière» à Saint Sulpice 
 
 
 
 
 
 







Arrêté du 16 septembre 2015 
- déclarant d’utilité publique les acquisitions et travaux nécessaires à la réalisation du 
contournement routier de Cossé-le-Vivien (RD771/RD771 ouest de 5,1km et barreau RD771 
nord/RD4 est de 1,1 km), sur le territoire des communes de Cossé-le-Vivien et d’Astillé, 
et 
- emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Cossé-le-
Vivien et du plan d’occupation des sols d’Astillé 
 
L’annexe est consultable sur le site Internet de la préfecture (www.mayenne.gouv.fr , rubrique 
« politiques publiques » ; « environnement, eau et biodiversité » ; « enquêtes publiques hors ICPE » ; 
« expropriations » ; « projet de contournement de Cossé le Vivien »). 
 
Arrêté du 17 septembre 2015 portant déclaration d’utilité publique et cessibilité  
Procédure d’abandon manifeste de l’immeuble sis au 3-5 rue Saint-Pierre sur la commune de 
Hercé (53120) 
 
Service des Moyens et de la Modernisation 
 
Arrêté du 14 septembre 2015 portant composition de la Commission Locale d’Action Sociale. 
 
 
7 Sous-préfecture de CHATEAU-GONTIER 
 
Arrêté du 29 septembre 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
 
8 Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 


logement 
 
Arrêté 2015/DREAL/n° SDD-15-53-02 du 22 septembre 2015 donnant délégation de 
signature de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement pour le département de la Mayenne 
 
Approbation du 23 septembre 2015 du projet d'ouvrage et autorisation d'exécution des travaux 
relatifs à la création d'une liaison souterraine HTA (20kV), d'environ 0.6 km pour le 
raccordement interne du parc éolien n°1 de Cossé-le-Vivien, jusqu'au poste de livraison 
 
Approbation du 23 septembre 2015 du projet d'ouvrage et autorisation d'exécution des travaux 
relatif à la création d'une liaison souterraine HTA (20kV), d'environ 1.05 km, pour le 
raccordement interne du parc éolien n°2 de Cossé-le-Vivien, jusqu'au poste de livraison. 
 



http://www.mayenne.gouv.fr/�
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AVIS DE RECRUTEMENT PAR LISTE D’APTITUDE


D’AGENTS DES SERVICES HOSPITALIERS


Un recrutement  aura  lieu  au  Centre  Hospitalier  de  LAVAL (Mayenne)
en vue de pourvoir 10 postes d’Agents des Services Hospitaliers. 


En  application  de  l’article  10  du  décret  n°2007-1188  du  3  août  2007,
portant statut particulier du corps des aides-soignants et des agents des services
hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière, ce recrutement par liste
d’aptitude est ouvert sans condition de titres ou de diplômes.


La  sélection  des  candidats  est  confiée  à  une  commission.  Seuls  seront
convoqués à  l’entretien les  candidats  préalablement  retenus  par  la  commission
de sélection.


A  l’issue  des  auditions,  la  commission  arrêtera,  par  ordre  d’aptitude,
la liste  des  candidats  déclarés aptes.  Cette  liste  peut  comporter,  un nombre  de
candidats supérieur à celui des postes à pouvoir.


Les dossiers de candidatures sont à retirer à la Direction des Ressources
Humaines  (2ème étage  Aile  Goupil)  Bureau  du  recrutement/Service  concours  et  à
retourner dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent
avis au Recueil des Actes Administratifs, le cachet de la poste faisant foi, au Directeur
du Centre Hospitalier de Laval, Service Concours - 33 rue du Haut Rocher – CS 91525
- 53015 LAVAL Cedex.


Fait à LAVAL le 28 septembre 2015


Le Directeur,


André Gwénael PORS








 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 


BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES 
 


 
 


ARRETE du 8 septembre 2015 


------------- 
 


Portant enregistrement de la demande présentée par l’EARL Les Horizons, ayant 
son siège social au lieu-dit «la Haute Chaunière» à Chailland (53420) en vue 
d’exploiter un élevage porcin comprenant 386 truies, 2 verrats, 48 cochettes,  
1 584 porcelets en post-sevrage et 1 188 porcs à l’engrais, soit 2 717 animaux 


équivalents, sur les sites de «la Haute Chaunière» et «le Saudrais» à Chailland 
ainsi qu’une fosse à lisier sur le site de «Bel Air» à Juvigné 


------- 


 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


 
 


Vu le code de l’environnement titre 1er


Vu le décret n° 2011-63 du 17 janvier 2011 relatif au regroupement et à la modernisation de certaines 
installations classées d’élevage ; 


 du livre V ; 


Vu le décret n° 2011-1257 du 10 octobre 2011 relatif aux programmes d’actions à mettre en œuvre en vue de 
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu le décret n° 2013-786 du 28 août 2013 relatif aux programmes d’actions à mettre en œuvre en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages 
porcins ; 


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ; 


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux 
effluents d’élevage ; 







 


 


 


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d’ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié ;   


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° DEVO0927282A du 18 novembre 2009 du préfet de la région Centre, préfet du 
Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE du bassin Loire-
Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ; 


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays 
de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 148/2015/DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel 
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ; 


VU l’arrêté préfectoral n° 2006-P-48 du 16 janvier 2006 modifiant les capacités de stockage et le plan 
d’épandage des effluents d’élevage de la SCEA de la Haute Chaunière et codifiant l’arrêté n° 96-1085 du 
9 août 1996 autorisant la SCEA de la Haute Chaunière, dont le siège social est situé au lieu-dit « la Haute 
Chaunière » à Chailland, à exploiter au lieu-dit « le Saudrais » sur cette même commune, un élevage 
porcin de 1 188 porcs engraissement ; 


 
Vu le récépissé de déclaration n° 96-305 délivré le 27 décembre 1996 à la SCEA de la Haute Chaunière, sise 


à Chailland, lieu-dit « la Haute Chaunière » pour l’exploitation d’un élevage porcin de 386 truies, dont  
24 en plein air, 4 verrats et 600 porcelets en post sevrage ; 


 
Vu le bénéfice de l’antériorité accordé le 12 octobre 2001 à la SCEA de la Haute Chaunière pour un effectif 


de 1 290 animaux équivalents ; 
 
Vu le récépissé de changement d’exploitant délivré le 1er


 
 décembre 2006 ; 


Vu la demande présentée le 14 novembre 2014, complétée le 27 mars 2015 par l’EARL Les Horizons, ayant 
son siège social au lieu-dit «la Haute Chaunière» à Chailland (53420) en vue d'exploiter un élevage porcin 
comprenant 386 truies, 2 verrats, 48 cochettes, 1 584 porcelets en post sevrage et 1 188 porcs à l’engrais, 
soit 2 717 animaux équivalents, aux lieux-dits « la Haute Chaunière » et « le Saudrais » à Chailland ainsi 
qu’une fosse à lisier sur le site de « Bel Air » à Juvigné ; 


 
Vu l'arrêté préfectoral du 22 mai 2015 prescrivant la consultation du public sur la demande susvisée ; 
 
Vu les observations du public recueillies entre le 22 juin 2015 et le 20 juillet 2015 ; 







 


 


 
 
Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires de La Baconnière, Chailland, Ernée, 


Juvigné, Montenay, Saint Germain le Guillaume, Saint Hilaire du Maine et Saint Pierre des Landes ; 
 
Vu les délibérations des conseils municipaux de La Baconnière, Chailland, Montenay et  


Saint Pierre des Landes ; 
 
Vu le rapport établi par l’inspecteur de l’environnement en charge des installations classées de la direction 


départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ; 


Considérant que :  


 les conditions d’aménagement et de fonctionnement prévues au dossier ne constituent pas de 
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de 
l’environnement ; 


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné 
pour absorber les déjections de l’exploitation ; 


 l’indice de pression azotée d’origine organique n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface 
agricole utile ; 


 l’exploitant s’est engagé à mettre en place une réserve à incendie d’une capacité minimum de 
120 m3


Etant entendu que : 


, sur une dalle bétonnée, sur les sites de « la Haute Chaunière» et « le Saudrais »  à 
Chailland ; 


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le 
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ; 


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions de l’arrêté de 
prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ; 


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à 
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la 
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ; 


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ; 


 


 


 







 


 


ARRETE : 
======== 


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES 


ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE.  
1.1 : Exploitant titulaire de l’enregistrement : 


Les installations de l’EARL Les Horizons, ayant son siège social au lieu-dit «la Haute Chaunière» à Chailland 
(53420), faisant l’objet de la demande susvisée du 14 novembre 2014, complétée le 27 mars 2015 et le 
9 avril 2015, sont enregistrées. 


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Chailland, aux lieux-dits «la Haute 
Chaunière» et «le Saudrais» et sur le territoire de la commune de Juvigné au lieu-dit «Bel Air». Elles sont 
détaillées au tableau de l’article 2.1 du présent arrêté. 


ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS.  
2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 


Rubrique Alinéa A ou 
D Libellé de la rubrique (activité) Nature de 


l’installation Seuil du critère Effectif autorisé 


2102 2a) E Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc.) en 
stabulation ou en plein air, à l’exclusion 
d’activités spécifiques visées à d’autres 
rubriques Elevage 


porcin 
Plus de 450 


animaux-équivalents 


2 717 animaux-
équivalents 


(1529 sur le site 
« la Haute 


Chaunière » ; 
1188 sur le site « le 
Saudrais » et fosse 
à lisier sur le site 


« Bel Air ») 


2.2. : Situation de l’établissement 


Les installations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 


Lieu-dit - Commune Section Parcelles 
«la Haute Chaunière» à Chailland AP 121 


«le Saudrais» à Chailland AC 15 


«Bel Air» à Juvigné ZP 43 


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan 
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. 


ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT  


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande. 


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 







 


 


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT 


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement). 


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à 
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième, 
irrévocable en cas de :  
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la 
déclaration ;  
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de 
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ;  
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de 
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code. 


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 
sont abrogées, à savoir : 


- l’arrêté préfectoral n° 2006-P-48 du 16 janvier 2006 modifiant les capacités de stockage et le plan 
d’épandage des effluents d’élevage de la SCEA de la Haute Chaunière et codifiant l’arrêté n° 96-1085 
du 9 août 1996 autorisant la SCEA de la Haute Chaunière, dont le siège social est situé au lieu-dit « la 
Haute Chaunière » à Chailland, à exploiter au lieu-dit « le Saudrais » sur cette même commune, un 
élevage porcin de 1 188 porcs engraissement  ; 


- le récépissé de déclaration n° 96-305 délivré le 27 décembre 1996 à la SCEA de la Haute Chaunière, 
sise à Chailland, lieu-dit « la Haute Chaunière » pour l’exploitation d’un élevage porcin de 386 truies, 
dont 24 en plein air, 4 verrats et 600 porcelets en post sevrage ; 


ARTICLE 6 : ARRETE MINISTERIEL DE PRESCRIPTIONS GENERALES 


S’appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement. 


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS 


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
l’EARL Les Horizons. 


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES 


Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
l’EARL Les Horizons. 


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 







 


 


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
l’EARL Les Horizons. 


TITRE III : MODALITES D’EXECUTION 


ARTICLE 10 : FRAIS 
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 


ARTICLE 11 :  


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture 
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations 
classées agricoles/dossiers enregistrement. 


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne ; 


Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est 
affichée dans les mairies de Chailland et de Juvigné pendant une durée minimum de quatre semaines, procès-
verbaux de l’accomplissement de cette formalité seront dressés par les soins des maires de Chailland et de 
Juvigné et envoyés à la préfecture. Ce même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans 
l’installation par les soins du bénéficiaire de l’enregistrement. 


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne, et aux frais de l'exploitant, dans le quotidien « Ouest 
France » et l’hebdomadaire « Le Courrier de la Mayenne ». 


ARTICLE 12 :  


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis à l’EARL Les 
Horizons, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition.  


ARTICLE 13 :  
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne, les 
maires de Chailland et de Juvigné, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations, l'inspecteur de l’environnement en charge des installations classées, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée aux maires de la 
Baconnière, Ernée, Montenay, Saint Germain le Guillaume, Saint Hilaire du Maine et Saint Pierre des Landes 
ainsi qu’aux services concernés. 


 
 
 Pour le préfet et par délégation,  
 La secrétaire générale, 
 
 
 Pascale LEGENDRE 


IMPORTANT 


Délai et voie de recours (article L 515.27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) : 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
Le délai de recours est porté à quatre mois à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 



http://www.mayenne.gouv.fr/rubrique�
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   ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF


(Branche assistant de service social)


Un  concours  sur  titres  aura  lieu  au  Centre  Hospitalier  de  LAVAL  (Mayenne)  en  vue
de pourvoir : 


- Un poste d’Assistant de service social, au Centre Hospitalier de Laval
- Deux postes d’Assistants de service social au Centre Hospitalier du Nord Mayenne


Peuvent faire acte de candidature les titulaires du diplôme d’Etat d’Assistant de service social
et réunissant les conditions prévues aux articles L 411-1 et L 411-2 du code de l’action sociale
et des familles comme le stipule l’article 4 du décret n°2014-101 du 4 février 2014 portant statut
particulier du corps des assistants socio-éducatifs de la fonction publique hospitalière.


Les pièces nécessaires à la prise en compte des candidatures sont     :
- Le dossier de concours complété et signé par le candidat accompagné des pièces à fournir,
-  Une  demande  d’admission  à  concourir  dans  laquelle  le  candidat  indique  l’ordre  de  sa
préférence d’Etablissement quant à son affectation éventuelle,
-  Un curriculum vitae  détaillé  établi  sur  papier  libre  mentionnant  notamment  les  actions  de
formation suivies et, le cas échéant, accompagné d’attestations d’emploi,
- Une copie des titres de formation, certifications et équivalences dont le candidat est titulaire,
- Une photocopie du livret de famille ou de la carte d’identité française ou de ressortissant de
l’un des Etats membres de l’Union européenne,
- Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document,
ou, pour  les candidats  n’ayant  pas  accompli  leur  service  national,  une  pièce  attestant  leur
situation au regard du code du service national,
-  Le cas échéant,  un état  signalétique des services publics accompagné de la  fiche de poste
occupé,


Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources Humaines et retournés
au plus tard dans le délai de deux mois, le cachet de la poste faisant foi, à compter de la date
de publication du présent avis dans les locaux de l’établissement, sur le site et dans les locaux
de l’Agence Régionale de Santé, ainsi que ceux de la Préfecture de la Mayenne, au Directeur
du Centre Hospitalier de Laval, service concours -33 rue du Haut Rocher – CS 91525 - 53015
LAVAL Cedex, auprès duquel pourront être obtenus tous les renseignements complémentaires
pour la constitution du dossier, la date et lieu du concours


Fait à LAVAL le 29 septembre 2015


Le Directeur


André-Gwenaël PORS








 


46, RUE MAZAGRAN - CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX 
TEL. 02 43 01 50 00, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50, ALLO SERVICE PUBLIC 39.39 
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PREFET DE LA MAYENNE 
 
 


ARRETE du 14 septembre 2015 
portant composition de la Commission Locale 
d’Action Sociale. 


 
 
 
 


Le Préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 


 
 
 


 VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 9, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
 VU le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux Comités Techniques Paritaires de la 
Fonction Publique de l’Etat ; 
 
 Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des 
services et organismes publics de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
 Vu le décret N° 2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l’action sociale au bénéfice des 
personnels de l’Etat ; 
 
 VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 
 
 VU l’arrêté ministériel INTA0730085A du 31 décembre 2007 relatif aux correspondants de l’action 
sociale du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales ; 
 
 Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2014 fixant au 4 décembre 2014 la date des élections 
professionnelles dans la fonction publique de l’Etat ; 
 
 VU l’arrêté ministériel INTA1517214A du 9 juillet 2015 relatif aux commissions locales d’action 
sociale et au réseau local d’action sociale du Ministère de l’Intérieur ; 
 
 VU la circulaire IOCA0927123C du 13 novembre 2009 du Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et 
des Collectivités Territoriales relative au budget déconcentré d’initiative locale ; 
 
 VU les résultats des élections professionnelles au Comité Technique des services déconcentrés de la 
Police Nationale du département de la Mayenne qui se sont déroulées du 1er


 
 au 4 décembre 2014 ; 


 VU les résultats des élections professionnelles du 4 décembre 2014 pour la représentation du 
personnel au sein du Comité Technique de Préfecture ; 
 
 VU l’arrêté préfectoral du 6 août 2015 portant répartition des sièges de la Commission Locale 
d’Action Sociale ; 


  
 
 


     SERVICE DES MOYENS ET DE LA MODERNISATION 


              BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES 


SERVICE LOCAL D’ACTION SOCIALE DU MINISTERE DE L’INTERIEUR 
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 VU les désignations des organisations syndicales ; 
 
 SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Mayenne ; 


 
 


A R R E T E


 


 : 
 


Article 1er.


 


 La Commission Locale d'Action Sociale (C.L.A.S.) en faveur de tous les personnels 
relevant du Ministère de l'Intérieur, instituée par l’arrêté préfectoral du 6 août 2015 susvisé, est ainsi 
composée : 


 
Article 2
 


. Sont membres de droit : 


- le Préfet, président de la Commission ou son représentant, 
- le Préfet délégué pour la Zone de Défense et la Sécurité de la Zone Ouest, ou son représentant, 
- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son représentant, 
- le Chef du Service Local d’Action Sociale du Ministère de l’Intérieur, 
- l’Assistant de Service Social. 
 
Le Commandant de Groupement de Gendarmerie, ou son représentant, siège en qualité de 


personne qualifiée. 
 
 
Article 3


 
. Sont désignés en qualité de représentants du personnel : 


Périmètre Préfecture
 


 : 


 Syndicat F.S.M.I. – F.O.
 


 : 


 Mme Mélanie PLUSQUELLEC, membre titulaire
 Mme Audrey BOISSEAU, membre suppléant  
 
 M. René DECOUACON, membre titulaire
 Mme Viviane BOUVIER, membre suppléant 
 
 Mme Béatrice COURTEILLE, membre titulaire
 Mme Edwige LEGEAY, membre suppléant 
 


 
 Syndicat INTERCO-C.F.D.T.
 


 : 


 M. Yann LE TIEC, membre titulaire
 Mme Catherine GASTINEAU, membre suppléant 


 
 Mme Annie SERVAIN, membre titulaire
 Mme Claudine RAHLI, membre suppléant 


 
 Mme Fabienne DELHOMME, membre titulaire
 Mme Patricia JOSSE, membre suppléant 
 
 Mme Isabelle PICHENEAU, membre titulaire
 M. Serge NITSCHKO, membre suppléant 
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Périmètre Police
 


 : 


 Syndicat ALLIANCE POLICE NATIONALE – SNAPATSI SYNERGIE OFFICIERS
 


 : 


 M. Emmanuel LENGLUME, membre titulaire
 M. Nicolas CRETOIS, membre suppléant 


 
 M. Sébastien TESSIER, membre titulaire
 M. Christian BAILLEUL, membre suppléant 


 
 M. Frédéric FERRE, membre titulaire
 M. Yoann GUGUIN, membre suppléant 


 
 
 Syndicat F.S.M.I. – F.O.
 


 : 


 M. Frédéric KALKA, membre titulaire
 M. Franck RUCKERT, membre suppléant 


 
 Mme Virginie VILDAER, membre titulaire
 M. Franck DIVES, membre suppléant 


 
 Mme Annie SONNET, membre titulaire
 Mme Corinne MOULIN, membre suppléant 


 
 


Article 4


 


. : L'arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 portant recomposition de la Commission 
Départementale d'Action Sociale dans le département de la Mayenne est abrogé. 


 
Article 5


 


. : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Mayenne est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Mayenne. 


 
 


 
 


Philippe VIGNES 
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«Conformément aux dispositions de l’article R 421 du Code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication.» 





		Philippe VIGNES






                                                        ARRÊTÉ  du 29 septembre 2015
             portant habilitation dans le domaine funéraire


Sous-préfecture de Château-Gontier


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


VU le  code  général  des  collectivités  territoriales et  notamment  les  articles  L.2223-23,
L.2223-38, R.2223-40 et suivants, R.2223-74 et suivants ;


VU l’arrêté préfectoral du 3 août 2015 portant désignation de Mme Pascale LEGENDRE,
sous-préfète de l’arrondissement de Laval, secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne,
chargée de l’intérim de la sous-préfète de Château-Gontier à compter du 10 août 2015 ;


VU la demande d'habilitation reçue le 3 septembre 2015 et complétée le 24 septembre 2015,
formulée par M. Fabrice BLANC, gérant de la SARL BLANC MAÇONNERIE ;


A R R Ê T E


Article 1  er : La SARL BLANC MAÇONNERIE, sise 1, lotissement des Charmes à Trans (53)
est habilitée pour exercer, sur l’ensemble du territoire, l’activité funéraire suivante :


- Fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations. 


Article 2 : Le numéro d’habilitation est 15E-53-57.


Article 3 : La durée de l’habilitation est fixée à 6 ans à compter du présent arrêté.


Article 4 : La sous-préfète de Château-Gontier est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
dont une copie sera adressée, pour information à M. le maire de Trans.


Pour le préfet et par délégation,
Pour la sous-préfète de Château-Gontier par intérim,


le secrétaire général,


 Benyounès ALLALI


Sous-Préfecture – 1,Rue Michel Gasnier – BP 10401 – 53204 CHÂTEAU-GONTIER cedex
 Tél. 02 53 54 54 54, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50, ALLO SERVICE PUBLIC 39.39


Sites internet :  www.mayenne.gouv.fr  et www.service-public.fr








 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 


BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES 
 


 
 


ARRETE du 


------------- 
 


Portant enregistrement de la demande présentée par l’EARL Hermenier, ayant 
son siège social au lieu-dit «l’Heslonnière» à Saint Sulpice (53360) en vue 


d’exploiter, après regroupement de deux exploitations et extension, un élevage 
porcin comprenant 600 porcelets en post-sevrage et 1 794 porcs à l’engrais, soit 


1 914 animaux équivalents, sur le site «le Coudray » à Loigné sur Mayenne 
ainsi qu’un local phytosanitaire sur le site «l’Heslonnière» à Saint Sulpice 


------- 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


 


Vu le code de l’environnement titre 1er


Vu le décret n° 2011-63 du 17 janvier 2011 relatif au regroupement et à la modernisation de certaines 
installations classées d’élevage ; 


 du livre V ; 


Vu le décret n° 2011-1257 du 10 octobre 2011 relatif aux programmes d’actions à mettre en œuvre en vue de 
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu le décret n° 2013-786 du 28 août 2013 relatif aux programmes d’actions à mettre en œuvre en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages 
porcins ; 


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ; 


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux 
effluents d’élevage ; 


 


 







 


 


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d’ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié ; 


 
Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans 


les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection 


des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 


relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 


 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009 D-32 du 2 février 2009 déclarant d’utilité publique les travaux d’alimentation 


en eau potable du syndicat mixte de renforcement en eau potable du Sud-Ouest Mayenne (SMREP) et 
l’instauration, autour de la prise d’eau superficielle de la Roche à Loigné sur Mayenne, des périmètres de 
protection réglementaire et instituant des servitudes sur les terrains compris dans ces périmètres de 
protection ; 


 
Vu l’arrêté préfectoral n° DEVO0927282A du 18 novembre 2009 du préfet de la région Centre, préfet du 


Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE du bassin Loire-
Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ; 


 
Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en 


vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays 
de la Loire ; 


 
Vu l’arrêté préfectoral régional n° 148/2015/DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel 


régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ; 
 
Vu le récépissé de déclaration n° 96-289 délivré le 20 novembre 1996 à monsieur Pierre Hermenier, 


demeurant à Saint Sulpice au lieu-dit « l’Heslonnière » pour l’exploitation d’un élevage porcin de 440 
porcs à l’engrais et 220 porcelets en post sevrage ; 


 
Vu le récépissé de déclaration n° 99-213 délivré le 6 mai 1999 à monsieur Freddy Hermenier, domicilié au 


lieu-dit « l’Heslonnière» à Saint Sulpice, pour l’exploitation d’un élevage porcin de 448 porcs à 
l’engraissement et 150 porcelets en post sevrage, au lieu-dit « le Coudray » à Loigné sur Mayenne ; 


 
Vu le bénéfice de l’antériorité accordé le 22 juin 2001 à monsieur Pierre Hermenier pour l’exploitation d’un 


élevage porcin de 484 animaux équivalents sur le site « l’Heslonnière » à Saint Sulpice ; 
 
Vu le bénéfice de l’antériorité accordé le 20 juin 2001 à monsieur Freddy Hermenier pour l’exploitation d’un 


élevage porcin de 468 animaux équivalents sur le site « le Coudray» à Loigné sur Mayenne ; 
 
 
 
 
 







 


 


 
Vu la demande présentée le 11 février 2015, complétée le 15 avril 2015 et le 22 avril 2015 par l’EARL 


Hermenier, ayant son siège social au lieu-dit «l’Heslonnière» à Saint Sulpice (53360) en vue d'exploiter, 
après regroupement des deux exploitations précédentes et extension, un élevage porcin comprenant  
600 porcelets en post sevrage et 1 794 porcs en engraissement, soit 1 914 animaux équivalents, au lieu-dit 
«le Coudray» à Loigné sur Mayenne ainsi qu’un local phytosanitaire sur le site «l’Heslonnière» à  
Saint Sulpice ; 


Vu l'arrêté préfectoral du 9 juin 2015 prescrivant la consultation du public sur la demande susvisée ; 


Vu l’absence d’observations du public recueillies entre le 3 juillet et le 31 juillet 2015 ; 


Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires de Château Gontier, Fromentières, 
Houssay, Loigné sur Mayenne et Saint Sulpice ; 


Vu les délibérations des conseils municipaux de Fromentières, Loigné sur Mayenne et Saint Sulpice ; 


Considérant que :  


 le projet consiste en un regroupement de deux exploitations  et une augmentation de l’effectif  
porcin sur le site «le Coudray». L’effectif total passant ainsi de 952 à 1 914 animaux 
équivalents (600 porcelets en post sevrage et 1 794 porcs en engraissement) ;  


 les conditions d’aménagement et de fonctionnement prévues au dossier ne constituent pas de 
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de 
l’environnement ; 


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné 
pour absorber les déjections de l’exploitation ; 


 l’indice de pression azotée d’origine organique n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface 
agricole utile ; 


 L’exploitant s’est engagé à réaliser une réserve incendie sur le site « le Coudray » dans le cas 
où le service départemental d’incendie et de secours ne donne pas son accord pour 
l’utilisation de la fosse de 312 m3


Etant entendu que : 


. 


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le 
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ; 


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions de l’arrêté de 
prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ; 


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à 
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la 
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ; 


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ; 







 


 


ARRETE : 
======== 


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES 


ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE.  
1.1 : Exploitant titulaire de l’enregistrement : 


Les installations de l’EARL Hermenier, ayant son siège social au lieu-dit «l’Heslonnière» à Saint Sulpice 
(53360), faisant l’objet de la demande susvisée du 11 février 2015, complétée le 15 avril 2015 et le 
22 avril 2015, sont enregistrées. 


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Saint Sulpice, au lieu-dit «l’Heslonnière» et 
sur le territoire de la commune de Loigné sur Mayenne au lieu-dit «le Coudray». Elles sont détaillées au 
tableau de l’article 2.1 du présent arrêté. 


ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS.  
2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 


Rubrique Alinéa A ou 
D Libellé de la rubrique (activité) Nature de 


l’installation Seuil du critère Effectif autorisé 


2102 2a) E Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc.) en 
stabulation ou en plein air, à l’exclusion 
d’activités spécifiques visées à d’autres 
rubriques 


Elevage 
porcin 


Plus de 450 
animaux-équivalents 


1 914 animaux-
équivalents sur le 
site « le Coudray » 


et 1 local 
phytosanitaire sur 


le site de 
« l’Heslonnière » 


2.2. : Situation de l’établissement 


L’installation enregistrée est située sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 


Lieu-dit - Commune Section Parcelles 
«l’Heslonnière» à Saint Sulpice A2 856 


«le Coudray» à Loigné sur Mayenne B3 827, 830, 1117, 1210 


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan 
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. 


ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT  


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande. 


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT 


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement). 







 


 


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à 
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième, 
irrévocable en cas de :  
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la 
déclaration ;  
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de 
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ;  
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de 
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code. 


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 
sont abrogés, à savoir : 


- le récépissé de déclaration n° 96-289 délivré le 20 novembre 1996 à monsieur Pierre Hermenier, 
demeurant à Saint Sulpice au lieu-dit « l’Heslonnière » pour l’exploitation d’un élevage porcin de 440 
porcs à l’engrais et 220 porcelets en post sevrage ; 


- le récépissé de déclaration n° 99-213 délivré le 26 mai 1999 à monsieur Freddy Hermenier, domicilié 
au lieu-dit « l’Heslonnière» à Saint Sulpice, pour l’exploitation d’un élevage porcin de 448 porcs à 
l’engraissement et 150 porcelets en post sevrage; 


ARTICLE 6 : ARRETE MINISTERIEL DE PRESCRIPTIONS GENERALES 


S’appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement. 


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS 


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
l’EARL Hermenier. 


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES 


Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
l’EARL Hermenier. 


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
l’EARL Hermenier. 


 


 


 







 


 


TITRE III : MODALITES D’EXECUTION 


ARTICLE 10 : FRAIS 
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 


ARTICLE 11 :  


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture 
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations 
classées agricoles/dossiers enregistrement. 


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne ; 


Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est 
affichée dans les mairies de Saint Sulpice et de Loigné sur Mayenne pendant une durée minimum de quatre 
semaines, procès-verbaux de l’accomplissement de cette formalité seront dressés par les soins des maires de 
Saint Sulpice et Loigné sur Mayenne et envoyés à la préfecture. Ce même arrêté sera affiché en permanence et 
de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de l’enregistrement. 


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne, et aux frais de l'exploitant, dans le quotidien « Ouest 
France » et l’hebdomadaire « le Haut Anjou ». 


ARTICLE 12 :  


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis à  
l’EARL Hermenier, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition.  


ARTICLE 13 :  
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de l'arrondissement de Château Gontier 
par intérim, le maire de Saint Sulpice, le maire de Loigné sur Mayenne, le directeur départemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, l'inspecteur de l’environnement spécialité installations 
classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont copie sera 
adressée aux maires de Château Gontier, Fromentières, Houssay et ainsi qu’aux services concernés. 


 
 
 
 Pour le préfet et par délégation,  
 La secrétaire générale, 
 
 
 
 Pascale LEGENDRE 


IMPORTANT 


Délai et voie de recours (article L 514-6  et L 515-27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) : 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
Le délai de recours est porté à quatre mois à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements.. 



http://www.mayenne.gouv.fr/rubrique�
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Arrêté portant délégation de signature


Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé de la Mayenne,


Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son


annexe IV ; 


Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;


Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des


finances publiques ; 


Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des


finances publiques ; 


Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, et


notamment son article 16 ;


Arrête :


Article 1er


Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :


1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités,  aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et


portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;


2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,  dans les limites de durée et de montant


indiquées dans le tableau ci-après ;


3°) les avis de mise en recouvrement ;


4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeures de payer, les actes


de poursuites et les déclarations de créances ;


aux agents désignés ci-après :


Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions


gracieuses


Durée maximale
des délais de


paiement


Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être


accordé
LE ROUX Emmanuelle Inspectrice 15 000 € 6 mois 30 000 €
VERRON Philippe Inspecteur 15 000 € 6 mois 30 000 €
EVANO Marie-Hélène Contrôleuse principale 10 000 € 6 mois 20 000 €
CRONIER Clarisse Contrôleuse 10 000 € 6 mois 20 000 €


Article 2


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


A LAVAL, le 29 septembre 2015
Le comptable, 
Michel DETAIS








 
PREFET DE LA MAYENNE 


       
Direction de la réglementation  
et des libertés publiques 
Bureau des procédures  
environnementales et foncières 


 
 


- Déclarant d’utilité publique les acquisitions et travaux nécessaires à la réalisation du 
contournement routier de Cossé-le-Vivien (RD771/RD771 ouest de 5,1km et barreau RD771 
nord/RD4 est de 1,1 km), sur le territoire des communes de Cossé-le-Vivien et d’Astillé, 


Arrêté du 16 septembre 2015 
 


et 
- Emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Cossé-le-Vivien 
et du plan d’occupation des sols d’Astillé 
 


************* 
 


LE  PREFET DE LA MAYENNE 
Chevalier de la Légion d’honneur 


 
 


VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 123-1 et suivants, R. 123-1 et suivants, 
L. 123-6, R.123-7 et suivants, L. 214-1 et suivants et R. 214-1 et suivants ;  
 
VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
 
VU le code de l’urbanisme, notamment les articles L. 123-14-2 et R. 123-23-1 ; 
 
VU le code de la voirie routière ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime ; 
 
VU la demande du conseil départemental de la Mayenne de mise à l’enquête du dossier relatif au 
projet de contournement routier de Cossé-le-Vivien (RD771/RD771 ouest de 5,1km et barreau 
RD771 nord/RD4 est de 1,1 km), sur le territoire des communes de Cossé-le-Vivien et d’Astillé 
déposée le 10 décembre 2013, complétée le 11 juin 2014 et le 12 décembre 2014 ; 
 
VU le dossier d’enquête unique comprenant, conformément aux dispositions de l’article  
R. 123-7 et R. 123-8 du code de l’environnement, les pièces et avis exigés au titre de chacune 
des enquêtes initialement requises ; 
 
VU la délibération du 16 septembre 2013 du conseil départemental de la Mayenne validant le 
bilan finalisé de la concertation relative au projet de contournement de Cossé-le-Vivien et 
approuvent la mise à l’enquête préalable à la déclaration d’utillité publique dudit projet ; 
 
VU le procès verbal de la réunion des personnes publiques associées à la mise en compatibilité 
du document d’urbanisme de la commune de Cossé-le-Vivien qui s’est tenue le 26 septembre 
2014 ; 
 


 







VU l’avis de l’autorité environnementale du 27 août 2014, joint au dossier d’enquête ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015006-0007 du 12 janvier 2015 prescrivant l’organisation d’une 
enquête publique unique relative au projet de contournement routier de Cossé-le-Vivien sur le 
territoire des communes de Cossé-le-Vivien et d’Astillé et portant sur l’utilité publique du projet, 
la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Cossé-le-Vivien et du plan d’occupation 
des sols d’Astillé et sur le classement et déclassement de voiries concernées sur les communes de 
Cossé-le-Vivien et d’Astillé ; 
 
VU le rapport, les conclusions et l’avis émis le 23 avril 2015 par le commissaire enquêteur pour 
l’enquête unique relative au projet de contournement routier de Cossé-le-Vivien sur le territoire 
des communes de Cossé-le-Vivien et d’Astillé et portant sur l’utilité publique du projet, la mise 
en compatibilité du plan local d’urbanisme de Cossé-le-Vivien et du plan d’occupation des sols 
d’Astillé et sur le classement et déclassement de voiries concernées sur les communes de Cossé-
le-Vivien et d’Astillé ; 
 
VU l’avis de la sous-préfète de Château-Gontier en date du 9 juin 2015 ; 
 
VU la délibération du conseil municipal de Cossé-le-Vivien du 2 juillet 2015 dans le cadre de la 
procédure de la mise en compatibilité de son plan local d’urbanisme ; 
 
VU l’avis tacite réputé favorable au 12 juillet 2015 du conseil municipal d’Astillé dans le cadre 
de la procédure de la mise en compatibilité de son plan d’occupation des sols ; 
 
VU la déclaration de projet par délibération de la commission permanente du conseil 
départemental de la Mayenne du 20 juillet 2015, confirmant la décision de réaliser les travaux 
conformément au dossier soumis à enquête publique, en levant six des huit réserves émises par le 
commissaire enquêteur et exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité 
publique de l’opération ; 
 
VU la délibération de la commission permanente du conseil départemental de la Mayenne du 20 
juillet 2015 réitérant sa demande de déclaration d’utilité publique pour le projet de  
contournement routier de Cossé-le-Vivien, tel que présenté dans le dossier d’enquête publique, et 
en prenant en compte six des huit réserves émises par le commissaire enquêteur, les deux 
réserves non levées ne remettant pas en cause ni l’économie générale ni l’utilité publique du 
projet ; 
 
SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 


A R R E T E 
 


 
ARTICLE 1 


Les acquisitions et travaux nécessaires à la réalisation du contournement routier de Cossé-le-
Vivien (RD771/RD771 ouest de 5,1km et barreau RD771 nord/RD4 est de 1,1 km), sur le 
territoire des communes de Cossé-le-Vivien et d’Astillé, sont déclarés d’utilité publique au 
bénéfice du conseil départemental de la Mayenne, conformément au dossier précité, soumis à 
enquête publique, à la déclaration de projet et à l’exposé des motifs et considérations justifiant 
l’intérêt général du projet et au tracé du projet annexés au présent arrêté. 
 


 
ARTICLE 2 


Le présent arrêté emporte mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Cossé-le-Vivien et 
du plan d’occupation des sols d’Astillé, conformément au dossier soumis à enquête publique. 
 







 
ARTICLE 3 


Les classements et déclassements de voiries induits par le projet dans les domaines routiers 
départemental et communaux, feront l’objet des procédures nécessaires menées par les 
collectivités concernées. 
 


 
ARTICLE 4 


Les expropriations éventuelles nécessaires à l’exécution des travaux devront être réalisées dans 
un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté. 
 
ARTICLE 5
 


  


Le maître d’ouvrage sera tenu, s’il y a lieu, de remédier aux dommages causés aux exploitations 
agricoles par l’exécution des travaux dans les conditions prévues par les dispositions des articles 
L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, R. 123-30 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 
 


 
ARTICLE 6 


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département et 
affiché pendant un mois dans les mairies de Cossé-le-Vivien, d’Astillé et au conseil 
départemental de la Mayenne. 
 
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département de la Mayenne. 
 
L’ensemble du dossier est consultable dans les mairies de Cossé-le-Vivien, d’Astillé et à la 
préfecture de la Mayenne. 
 


 
ARTICLE 7 


La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, 
soit d’un recours gracieux auprès du préfet de la Mayenne, soit d’un  recours hiérarchique auprès 
du ministre de l’intérieur, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Nantes. 
 


 
ARTICLE 8 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, les maires des communes de Cossé-le-
Vivien et d’Astillé et le président du conseil départemental de la Mayenne sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au 
directeur départemental des territoires et au directeur départemental des finances publiques de la 
Mayenne. 
 


 Le préfet, 
 


 
  Philippe VIGNES 


- déclaration de projet par délibération de la commission 
Pièces jointes en annexe :  


 permanente du conseil départemental de la Mayenne  
du 20 juillet 2015, et comprenant l’exposé des 
 motifs et considérations qui justifient l’intérêt  
général du projet, 
- plan du tracé du projet. 
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		environnementales et foncières






 


 


Cité administrative – 60 rue Mac Donald 
BP 83015 – 53030 LAVAL CEDEX 9 
02 49 10 48 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr 
 


 


 
 
 


   Délégation territoriale de la Mayenne 
 
 


 


 


Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/42 
Portant désignation d’un directeur par intérim 


 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé 


 
 
 


VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière  et notamment son article 6 ;  
 
VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ; 


 
VU le décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007 modifié, relatif au régime indemnitaire du corps des 
directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière; 
 
VU l'arrêté du 26 décembre 2007 modifié, portant application du décret n° 2007-1938 du 26 décembre 
2007 précité ; 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de 
résultats applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs 
des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité de 
directrice générale de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014; 
 
VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la 
procédure d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-
33 susvisée ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD de Meslay-du-Maine ; 
 







 


 


 
 


ARRETE 
 
 
 
 


Article 1
er


 : A compter du 1
er


 octobre 2015, Mme SALAÜN Christel, directrice de l’EHPAD de 
BOUERE, est chargée d’assurer  l’intérim de direction de l’EHPAD de MESLAY DU MAINE  jusqu’à la 
nomination d’un nouveau directeur. 
 
Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme SALAÜN Christel percevra une rémunération 
complémentaire conformément au décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 susvisé, soit : 
 


- pour les trois premiers mois : un versement exceptionnel mensualisé de 400 € pour chacun 
des trois mois versé par l’établissement d’affectation et remboursé, par le biais d’une convention, par 
l’établissement bénéficiaire de l’intérim; 


 


- à partir du quatrième mois : une indemnité forfaitaire mensuelle de 390 € versée par 
l’établissement dont la vacance de directeur est constatée. 
 
Article 3 : La directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, la présidente du 
conseil d’administration de l’EHPAD de Meslay-du-Maine sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture du département de la Mayenne. 
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’ARS des Pays de la Loire ; 
- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la ministre des affaires sociales et de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’ile Gloriette à Nantes. 
 
 
 
 
 


  


 


Fait à Nantes, le 21 septembre 2015 
 
Pour la directrice générale, 
Le directeur de l’accompagnement et des soins, 
 
 
Pascal DUPERRAY 












PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 septembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP)
 de la boulangerie « L’Autre Idée du Pain », 34 Grande rue, 53150 Montsûrs,


pour mise en conformité du commerce.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) déposée le 7 juillet 2015 de
la boulangerie « L’Autre Idée du Pain », 34 Grande rue, 53150 Montsûrs, portant sur la mise en conformité
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 une banque d’accueil/tablette sera posée ;


 la porte recevra les éléments liés à la sécurité d’usage ;


 la marche existante de 7 cm de hauteur sera remplacée par un seuil à 10/12 % de pente permettant
d’avoir une rampe conforme ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité de la boulangerie « L’Autre
Idée du Pain », 34 Grande rue, 53150 Montsûrs, est approuvé.
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Article  2  :  La  durée  de  la  mise  en  conformité  pour  l’accessibilité  (banque  d’accueil,  vitrophanie,
suppression de la marche d’entrée par une rampe conforme) est d’une année à partir de la date du présent
arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Montsûrs et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté des Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol













































PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 septembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du cabinet « Axa Assurances », 3 Grande Rue, 53000 Laval,


pour non-conformité de la porte d’accès à l’établissement.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues  par  la  direction  départementale  des  territoires  le  10 juillet  2015,  pour  le  cabinet  « Axa
Assurances »,  3  Grande  Rue, 53000  Laval,  portant  sur  le  non-respect  de  la  réglementation  relative  à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite concernant la largeur de la porte d’accès à l’établissement ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’accès à l’établissement comporte une marche de 14,5 cm de hauteur ;


 le pétitionnaire à prévu mettre une rampe amovible à 10 % de pente avec une sonnette d’appel ;


 la largeur de la porte d’accès au cabinet d’assurances présente une largeur de 74 cm ;


 la configuration d’origine de la façade ne permet pas l’élargissement de la porte ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  du  cabinet  « Axa
Assurances », 3 Grande Rue, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité  (rampe amovible,  sonnette d’appel,
vitrophanie) est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la largeur de la porte est accordée conformément à l’article R. 111-19-10-I
du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 septembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du commerce « Fleurs d’Oranger », 41 rue de la Paix, 53000 Laval,


pour non-conformité de la pente du seuil d’entrée.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation  reçues  par  la  direction  départementale  des  territoires  le  2  juillet  2015,  du  commerce  « Fleurs
d’Oranger », 41 rue de la Paix, 53000 Laval,  portant sur le non-respect de la réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite concernant le seuil d’accès ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 une banque d’accueil/tablette sera posée ;


 le seuil de l’entrée au commerce présente une pente de 28 %, ce qui a permis de supprimer une
marche de 16 cm de hauteur ;


 l’accès à l’établissement est possible ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en accessibilité  du  commerce  « Fleurs
d’Oranger », 41 rue de la Paix, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité (banque d’accueil/tablette) est d’une
année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 :  La dérogation pour la pente à 28 % du seuil d’accès est  accordée conformément à  l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 septembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité de la Crêperie-Pizzéria « La Poterne », 22 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval,


pour non-conformité du cabinet d’aisance.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 10 juillet 2015, pour la Crêperie-Pizzéria
« La Poterne », 22 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval,  portant sur le non-respect de la réglementation
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite concernant le cabinet d’aisance ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’escalier d’accès au premier étage recevra tous les éléments liés à la sécurité d’usage ;


 l’unique cabinet d’aisance se situe au premier étage sans ascenseur et ne peut être rendu accessible ;


 l’impossibilité technique de réaliser un cabinet d’aisance au rez-de-chaussée est avérée ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité de la Crêperie-Pizzéria « La
Poterne », 22 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité (nez de marche, contremarche, bandes
d’éveil) est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité du cabinet d’aisance situé au premier étage est accordée
conformément à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité
technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 septembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du cabinet médical « SCM Jourdan », 163 boulevard Jourdan, 53000 Laval,


pour non-conformité de l’accès à l’établissement.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 7 juillet 2015,  du cabinet médical « SCM
Jourdan », 163 boulevard Jourdan, 53000 Laval, portant sur le non-respect de la réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite concernant l’accès au cabinet médical ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 25 août 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’accès au cabinet médical s’effectue par huit marches d’une hauteur totale de 1,44 m ;


 l’impossibilité technique de mettre en place un ascenseur ou élévateur dans le bâtiment en copro-
priété est avérée ;


 l’escalier d’accès au cabinet médical recevra tous les éléments liés à la sécurité d’usage ;


 les patients/tes à mobilité réduite qui ne peuvent se déplacer font l’objet de visite à leur domicile ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  du cabinet médical « SCM
Jourdan », 163 boulevard Jourdan, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité liée à la sécurité d’usage de l’escalier (nez
de marche, contremarche, bandes d’éveil,  mise en place d’une seconde main courante et d’une banque
d’accueil) est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3  :  La dérogation pour la  non accessibilité  du cabinet  médical  est  accordée conformément  à
l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol





